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Secrétaire de la Redaction L'HONNEUR EST SAUF dessdvisdéa. 'pè alici
J.T. R. LfMANGER posé innocent tant que sa culpabilit(I

Ceux~~~~~~~~ elst eter u isn L pas démontrée de manière a. ne
Nos Collaborateu rs. 'tus"ont put Voir, dans le numée-- laisser aucun doute dans l'esprit d'un

11,0itrél u 7 octobre courant, uneO lettrei houine intelligent et conselienciux.
Motélauressé'e à l'éditeur de ce journal, lettre ,1ruialseat-lnedtàln

Pourquoi, alrs seai-i iiitertli a.b.u unH. . S-PIRREC. .,que nous reprodioSvral conseiller de la Reine, ministre de la

Hon P.E.LEBANC CR~ Sir Inotice by the p)aliers that two couronnie, d'assumer la tûche d'établir
LOMER GOUIN, M. P. P., i'"f the' counsel for the defence !i a case (ette innocence ?

J. CRANKSHAW, "nlow goinig on1 ii the P'olice court are -Mais j'irai plus loin. Dans l'hypothèse

FI. JT. CLORAN. "mninisters of the Crown. que l'accusé est coupable, non seulement

Quéec . A LAE. -Thiis mnay lie riglit liere ; but 1 would Il lui est licite, niais Il est de son devoir
QuébecJ. A.LANE."Ilçie to kinow if, lui case of a p)rosec-Iltiof, (le le dé6fendre. Il dlevra voir à. ce que jus-

Trois-Rivières,: J. A. TESSIER. "lu England, agaliust aiieged keepers ot tice lui soit rendue dans l'examen des
"la gainig bouse, it would or. voll not témoins à. charge, mettre (levant la cour

Shîerbrooke J. E. GENE ST. "bceconsidere(l infra dig. for Quiecuis les faits qui militent contre l'accusation
I'touiisel, holding positions as cabsinet et qui sont de nature à. e11 mitiger la
4"n1ilisters, to a1ppear as lawyers for thse ligravité et empêcher qu'une pénalité dIl,,

Beauharnols: J. G. LAURENDEAU.

St-ilyaeinthe: A. M. BE'AUPARLANT.ý

A. A. BRUNEAU, M. P.

J. S. DOUCET.

G. C. (JHAGNON.

Nos correspondants sont priés de nous
faire parvenir leurs manuscrits le mardi
de chaque semaine.

Teute irrégularité dans l'envoi du
journal devra être signalée ài l'adminis-
tration de "Il'Eclio des Tribunaux," 97,
rue St-Jacques.i

Cette lettre nous sugg-ère, les remiîr-
qluels suivantes:

Le correspondant du *'Vitnless"' sel-
bie croire qu'on est plus1 féru sur la (II-
giîité professionnelle, eii Aaigleterre,

qu'ici. Il semble croire qu'une conduite
dérogatoire aux lois dle l'étiquette légale
ou ministérielle est toute naturelle dlans
notre province, tauîdis qu'en Angleterre,
ce serait ue chose inouïe : "This may
be rîglît here, but I wvould like to knowv
if, ... lis Englnnd. ..

Qu'il se détrompe. on est pour le

moins aussi chatouilleux sous le rapport
(ic l'honneur dle la professionu, ici, que
dans la noble Albion ! Nous n'avons
sous ce rap)port rienî à apprend(re (le nos

confrères d'outre-mer.
De plus, loin d'être une faute pour le

Conseiller dle la Reine, fût-il minîistre

de la couronune, le fait d'entreprendre la

défense d'un accusé devant les tribui-

naux de justice est un devoir, le premier

proportionnéýe à. la. faute ne soit Infligée
fil, son client.

Le fait d'être membre du cabinet ou
du conîseil privé n'empéche pas un con-
seiller (le la Reine d'exercer la plus no-
ble des prérogatives de l'avocat, et de

Prendre en main la défense d'un accusé.-
Il ne peut en etre autrement, en An-

gleterre, car le code de .l'honneur est
Immuable chez les peuples civilisés et
nie saurait changer avec les climats et
les bornes du territoire.

NSOYIMAIIIE
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L'Acte des Faillites
il y a quelques jours, noues aninoncçijas,

qule M. Thos. Fortin, député dlt coulté
de Lavai aux Communes,,, se propose dje
présenter de nouveau, dés l'ouverture
des Chambres, le bill intitulé "~Acte des
faillites," qu'il a ujàsounmis a, la der~-
niére session.

Le travail de M. Flortin sur cette ques-
tion est 'considérable, mais le sujet qu'il
traite -est aussi très sérieux. Plus d'un
admiettra que notre jeune légiste s'est
loyalemenit distingué dans la confectiani
et la' codification de cette thèse si 4épi-
Dnse.

Le travail est considérable, avons-
nous dit ?---'In effet, ce bill forme à Ilii
secul un code assez volumineux: cinquai-
te et une pages In-quarto ;mals lat thèse
que M.> Fortin traite dans ce bill est très
séricuse, et il falait, pour donner satis-
faction àt tous, lietits conmmîe grands, en
bit législateur, qu'on luii ai'orilât un
peui de marge. C'est ce qu'il il ciri devoir
se donner dans l'acte des faillites.

Nous le sommues pas de ceux qui ai-
mient la multiplication des lois : nous
avons fait connaître nos vues, à ce sii-
jet, dans tun numéro précédent de notre
journal ; nu contraire, nous ntous son-
mues toujours montrés favorables At l'il-
nîformIté, à la simplicIté et à, la condlen-
sationu de nos lois.

,Le bill de M. Fortin peut paraître
outrer la condensation quelque peu;
mals notre Intention n'étant pas d'en-
trer dans le mérite Intrinsèque de l'ou-
vrage, -aujourd'hui, nous réservons a,
-plus tard nos observations àl ce sujet.

L'ECHO1 DES TRIBUNAUX

'me clé ps roessOion t uýcxet POuf, Association des Registrateurs de
l'home e pofesionSoUieu de~~.la Province

venir (le soi client, et pouir le Commner-
gant attaché àt ses affaires,pour que nols L'assemblée annelle (les muembre, (le
le laissions soumettre iii lat législatuire c<st,-(, assuociatieji a eii lieu a QLWlbec,
seins avoir, ait préalable, subi l'épi ctve (clii' annéîe.
dle la discussion. "L,'Ecblo" recevra avec Prs (le 50) mtemtbres, venus dle tou1tes
pli ir et se baltera toujours d'iîséu'eru les dat[5(e la province, (ta i(ltt 1liiý'
dan s ses clones les articles qlui lui1 se 5'lit.

rouit soumnis toucianut ce buill, soi t qt' I., o< ersuIt de 1 etie i l
viemu tietit des mou enrs dt cut 1 ( ou oiers, po utr l'a 1nce mt iatie
île ceux îles professionîs libérales. La Ptsidmnt, .1. Nauît, réittaet 10

Sesson as rès t lon Hyaciaule ;vice-prési(lent, W. Il-ssinn'est pa rséloignée et oo- Ovli, régistratetir de Sherbrooke : ié-vrage est très Volumineux. SOtii', L. N. Carrier-, réýgistateir de Lé-
*J A ('Q lJ». vis ;secréiaite, f. C'. Auger, éiuafrt

de ;otéa-s régisseut, L. V. Du-
titis, r(ég istrate1ur de Téta iscoti aat-

CARN ~J d:tei:rs, Stevents, régistratlur de 50C A R N E T ~ ~ D rl n es ; et. T o t e ,( e
JPar un arrêté en conseil, on date dul 25 hqe.n(4,pbi ,iseptemibre 1898, MM. Josephi ROY el (annuiet tleaue Fsctot ap)éIuîi lrihounri Albani Beauregard, prototîOtair-ý s anhouae is die ettrsoti.iélé

conjoints du (district (le iSainit-Hyaeinitlhe. ýlettanée, le oai.rîresuont été nommés commissaires "1pe s~ ett aune, e Lles fera1s luaae, oe111dimuiis potestatern", conformlément a. (5asie tàSsfas eCiett
dispositions de l'article (105 des avecéîtmter vlm d'nvro i où.;t-

* * ~~ges, Où seront compiléesaeanoa
L'assemblée de la législature de Qllé- tiotis et commntaires, les loisd'u-

bec est toujours officiellemlent con vo- gistreunent, et des reniseignemnents sur
quée pour le 20 octobre prochain. l'origine, l'imiportanice et lat régie (les bu-

* * reaux d'enregistrement.
La cité de Sorel s'adressera à lat lé-

gisiatuire de Québec, à, sa prochaine se- Cour Criminelle siégeant
sioîî, pour amender sa charte, à Québec

Le dix octobre courant, ouverture deValleyfield demandera à la1 législature lat session de la Cour crimîinelle, sous la
le droit d'accorder une commutation de présidence dle l'honi. juge Langelier.
taxes à la Cie The M1ontreall Cotton Le rl'Oe contient les causes suivantes
Company. Alphonise Tardif, accusé de v'ol.

* ~~ Alfred Beaulchiip et Ferdinîand (1011--
,Dans le district de Beaûharnois, de- jet,, accusés de vol île planýoIns.

puis le leu octobre, les honoraires d'offi- Eugène Poulimi, vol, à St-I-ayîuiond.
ce et taxes, payables aut bureau du pro- Odîlon Allard, vol, àt St-Nicolas, couut-
tonotaire sonut payés par l'apposition de té de Lévis.
timbres. Le protonotaire et son député Charles Lavoie, fraude.
recevront, i l'avenir un salaire fixe. ]"Orgues, et Wisiemimani, Obtenttion de si-

guittur'es sous de faux prétextes et faux.il serait temps (le doter le district de Arthîur alias Pacêile Martin, (le Qué-Saint-François d'un nouveau palais de bc cuédasu u apron
justice et d'y installer un mobilier plus d'unî nommé Tîti1bauît.
eonîtortable. L'on ne( peut nous dire enîcore si le

La ercptin es axe d'au à ~U,~ apitaiti Tlîériault sera jugé au pré-
tel de ville, se fait d'une singulière nia- Sn em.I s otpoal ui
nière. Le trésor civique s'est dertîlè-re,- nitra aussi une couple de procès pour
ment enrichi, grâce à lune vente judiciai- PtJiuré. AMM. Dunbar et Malouin occîl-
re, de 15 centiles. Il est vrai que lat ill Péioiit pour la 'Couronne.
est maintetnant poursuivie eut doitinges Apirès les c6ééionies d'usage, Sont
aut montant (le cinqm cents dollars. 1 HonnIeur, avec tout le talenlt qu'on01 lui

*Otl<l * * ~ connaî ii aoea-uye e
Le leu novembre Prochain S'ouvrira lit termes

Couir d'assises. Le rôle contietit peu îleMesurlsGansJé,
cue, ('t le terie sera p)robabl(i-iit Vosêea

fort court. osêe lPPelés fti remplir des fonce-
tionls iis 1unprtantes qu'elles sont lie-
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norables. Le Grand Jury est la "Grande

Enquête" du pays. Il est le boulevard dle

la liberté individuelle, parce qu'il a

droit de voir comment sont tenus les

établissements où sont enfermés ceux

que la loi permet le priver le lenr li-

berté, et que, sauf de rares exceptions,

aucun eitoyen niei peut être mais en accu-

sation sans qu'il ait constaté qu'il y a
de justes raisons de le faire.

Dans l'accomplissement le vos devoirs

vous aurez à visiter la prison de ce dis-

triet et les asiles d'aliénés qui y sont

situés. Si vous y trouvez quelqu'abas à

réformer, vous avez droit de faire îles

représentations et des recomndations,

et la Cour se fera un devoir de les faire

parvenir à l'autorité comipétente.

Mais vous allez surtout avoir' dé'i-

der quels sont les aeeus<s qui doivent

être soumis à un procès devant cette

Cour. Vous ne devez envoyer personne

devant le Petit Jury sans une cause

suffisante. D'un autre côté, vous ne de-

vez pas renvoyer un acte d'accusation

lui paraît mériter être l'objet d'une li-

vestigation devant ce tribunal. Vous

n'êtes pas chargés de décider si un accu-

sé est coupable ou non de ce dont on

l'accuse ; vous avez seulement à voir s'il

y a lieu le lui faire subir son procès.

En conséquence, vous ne devez pas en-

tendre de témoins pour la défense. Vous

ne levez entendre d'autres témoins que
ceux (lotnt les noms sont sur les actes

d'accusation qui vous sont sou'nis.

Vous n'êtes pas obligés d'entend.re

tots ceux-ci : dès que vous en êtes venus

a la conviction qu'un accusé doit subir

son procès, vous avez le droit de ne pas

pousser plus loin votre enquête, et de

rapporter contre lui un true bill. Mais

vous ne devez jamais rejeter une accu-

sation sans avoir entendu tous les r"-

moins de la Couronne.

Je suis heureux le constater que, sur

la liste des accusations qui vont vous

être soumises, il y en a très peu d'un

caractère grave. J'en suis heureux, d'a-
bord pour vous, parce que vous serez

moins longtemps soustraits à vos occu-

pations. J'en suis heureux aussi pour le

district de Québec. C'est un grand lion-

neur pour une circonscription qui ren-

ferme une population considérable, daas

laquelle il y a une grande ville et un

port de mer fréquenté par des centaiides

le vaisseaux, qu'il s'y soit commis si

peu d'offenses graves. Il n'y en a pas

une impliquant une violence contre les

personnes, ou un attentat contre les
moeurs. Les plus graves consistent dans

des manquements à l'honnêteté dans les

affaire. Il serait impossible de trouver

un témoignage plus éclatant de la nio-

ralité de la population de ce district, et
de son respect pour la loi.

Mais je regrette dje constater que, par
mi les accusations qui vont vous être
soumises, il y en, a quelques-unes pour

parjure* Le faux serment sape dans sa

base Iême l'administration de la jus-
tice. Les tribunaux ne peuvent arriver

à la connaissance des faits dont ils ont

à tiirer les conséquences légales que par

(les témoignages donnés sous la foi du

serment. Si celui-ci cessait <'en garantir

la vérité, tout tomberait dans l'incerti-

tude. Sans doute, la meilleure garantie

le la vérité des témoignages se trouve

dans la conscience des Individus, mais

le législateur, sachant qu'il y a des bom-

mes qui n'obéissent pas aux di(tées de

leur conscience, a édicté des peines sé-
vères contre le parjure.

Pour qu'il y ait parjure chez un té-

moin, Il ne suffit pas qu'il ait fait une

déclaration fausse ; Il faut que, lorsqu'il

l'a faite, il ait su qu'elle était fausse.

Mais, d'un autre cêté, il n'est plus né-

eessa ire, comme autrefois, que cette dé-

elaration ait porté sur un fait niatériel

\ la cause.
Je vous envoie, maintenant, dans vo-

tre chambre de délibérations, et je n'ai

pas de doute que, pénétrés comme vous

l'êtes, de l'importance de vos devoirs,
vous saurez rendre justice à la fois et à

la société dont vous êtes chargés dle

sauvegarder les intérêts, et aux accusés

dont l'honneur et la liberté sont entre

vos mains.

Demandes de Chartes d'Incorpora
tion par lettres patentes.

'Te Montreal Miniinîg Stocks Compa-

ny, en commandite; pour acquérir, ache-

ter', vendre, échanger des stocks, ac-

tions et débentures de compagnies mi-

nières.

The G. A. Iolland and Son Company

(limitée) ; pour faire des affaires de
commerce en général.

The "Chronicle Printing Company,"

Québec ; d'acquérir l'établissement

d'inprimerie de feu John Jackman

Foote.

The Canadian Plate Glass Companv,

de 'Montral; le nom de la compagnie dit

son objet.

A. Lanarche et ai.,

Failli,

Curateurs,
et

Dame M. A. C. Symes et vir.,
Contestant dividende.

La Cour, après avoir entendu les par-
ties et leurs témoins au mérite, sur la
contestation di bordereau le distribu-
lion, examiiiniié les pièces de procédurc,
et délibéré :

Attendu que la marquise de Bassano,
créancière hypothécaire du failli pour
nue somme <le $43,750.00, conteste la
feuille le dividende des curateurs pour
la distribution des deniers provenant 'le
la vente des lots 176 du quartier Ouest
de la ville de Montréal et 271)0 de la
paroisse <le Montréal, et allègue que le
warrant des eurateurs ordonnait au shé-
rif de saisir et vendre quatre imimeu-
bles ; qu'il n'a vendu que les deux lii-
meubles ci-dessus mentionnés, et que,
cependant, Il a retenu sur le prix d'ad-
judliention de ces deux lots, les frais
d'annonces et <le publications des lots
ion vendus, s'élevant à la somme de
$35.01 ; que le prix dI'adjudication du
lot 176, dont lit contestante s'est portée
adjudicataire, a été de $43,750 et que la
proportion des frais du shérif payable
par ce lot est de $1,567.73 et non celle
de $1,908.74 que le dit shérif a déduite
du prix de l'adjudication, ce qui laissc-
rait à distribuer une somme de $42,182.-
27 au lieu de celle de $41,841.26 ileln-
tionnée dans la dite feuille de dividen-
de ; que la proportion des frais du shé-
rif payable par l'adjudicataire du lot
2796 est le $39.02 et celle des frais de
distribution de $14.95, forînant en tout
la somme de $53.95, et non celle

Thle Beau Arcade Café Companiy. de $14.95, tel que mentionné dans
L'objet de la compagnie est de tenir la feuille de dividende ; que le

un ou plusieurs cafés. total des frais du shérif, pour la saisie,

JURISPRUDENCE
Jugement en Revision

Le jugement que nous rapportons ci
après vient d'être confirmé à l'unanimité
par les juges siégeant en Cour de ré;i-
sion :

Province de Québec,
District de Montréal.

No. 109.

COUR SUPERIEURE.

Le seizième jour de mars mil huit
cent quatre-vingt-dix-huit.

Présenit : L'honorable juge Loranger.

lu-re,
Joseph Fortier,
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annonces et Publications les quatre lots vente, a été motivé par un fait survenusaisis, se montait à la somme de $1,- depuis la saisie, les curateurs ayt :p-626d81 et la proportion payable par les pris que l'un d'eux, le lot No. 248, dansdeux lots non vendus, à celle de $35.01 lequel le failli n'était intéressé que pourque le shérif en se faisant payer par la un quart indivis, était déjà sous saisiecotestante la somme de $1,585.41 a exi- par un créancier hypothécaire et quegé d'elle une somme de -$32.63 qu'elle ne le dit failli posséd arit le No. 11M à titredoit pas, et dont on lui doit compte ; et précaire ; qu'il est vrai que, suséquein-la tontestate u' emande par sa contes- ment au retrait, le shérif a continué sestation qu'il soit ordonné au dit shérif (le annonces à la porte de l'glise du lieului rembourser cette somme à où e trouve situé le No. 1153, nais lesAttendu que la dite contestante se plaint frais de cette publicaton ont té dé-en outre de surcharges dans le mémoire duits de son mémoire, et ie s ntteédtde frais des curateurs, et conteste entre qu'à la somme de $4n.50
autres items, celui de $16.90 pour frais Considérant que les frais antérieursqu'elle a payés à la cité de Montr_-:I au retrait des deux lots en quétio,Pour arrêter les procédures qu'elle avait ayant été faits dans l'int en communfaites pour saisir et vendre le lot No. des créanciers hypothécaires, comme sus-176 pour les taxes qi lui étalent dues, dit, doivent être supportés en la ma-alleguat que ce sont d taux frais dolt nière indiquée dans la dite feuille deelle (la contestalte) n'était pas tenue ; dividendeAttendu qu'elle se plaint aussi que 'les Considérant que le shérif a dduit ducurateurs ont chargé la somme de prix d'adCjoudcation le montant de ses50 pour 167 copies de la feuille de dvi- frais tels que portés au bref et dans sondende et $1188 pour frais d'expéition ros tsverbal de vente ; que son onde ces coles aux créanciers chireoga moire de frais a été subséquemsont vé-pairese à quoi ils n'ont pas droit ; que rifié, et que la cotestante eu a pavé lecette somme de $250.50 est exagérée montant en pleine connaissance deaittendui que les curateus auraient pu cause, sans protestation ni réserve ; q efaire Im7prime ces copies pour une la revision du dit mémoire de frais pou-somme de p $7 $8, au lieu de Prendre le vait se faire sur une simple reqifte aumoyen plus dispendieux de la clavigra- juge sans qu'il fût besoin d'une contes-phie ; que les curateurs ont égaîeulnt tation de la feuille de distribution ;chargé sans droit la sonme de $7 0o Considérant que la revision du :né-diot frais d'autorisation à vendre les moire de frais du shérif ou des frais dedits lots de terre, examen et Préparation justice, ne peut pas faire la matièredes documents préalables à l'émission d'une contestation du jugement de dis-de leur mandat; que la somme totale à tribution ;déduire du prix d'adjudication du lot Adjugeant sur les frais du eurateur176 est de $1,57.73 et non de $1,908.74 Considérant que le paiement de latel que mentionné dans la diite feuille somme de.$1.90 pour arrêter la ventede dvidend , laissant à distribuer celle du lot 176, était pour frais utiles et né-de $42,182.27 dfé lieu de $41,842 fai- cessaires, dont la contestante et les au-sant ainsi une difféence de 84.01 lue tres créanciers hypothécaires ont proli-la contestante suppote fnjustement, et té ; que ces frais étaient ceux du premierelle demande ue la dite feuille de di- saisissant et étaient comme tels privilé-vidende soit réfortée en conséquence ; giés ;Attendu que les curateus ont lié con- Considérant que, lorsque plusieurs im-testation tant en droit qu'en fait avec la meubles sont vendus en même temps,contestante et qu'il résulte des plaidoi les frais de justice sont répartis au "peo-ries respectives que les Points el litige rata" du prix d'adjudication ; que telle

portent non-seulement sur le quanttî,n a été de tout temps la pratique sui 71ecdes frais et honoraires du shérif et (les dans le district de Montréal et celui decurateurs, ncais aussi sIr le mode de Québec où elle a été confirmée et recon-répartition de ces frais, laquelle a ét nue par un arrêt de la Cour supérieurefaite au "prrata" du prix d'adjudica- rapporté à la page 279 du 7e Jurist; cton, tandis que suivant la contestante Considéraut que les curateurs Intimés, Ôces frais auraient dû être divisés égale- étant des fonctionnaies partculies 
sent u 

substitués aux officiers de justice pour aAdjugeant sur la partie de la contis- les fins de la distribution des deniers 1
tation qui concerne les frais du shérif ; provenant de la liquidation des biens duConsidérant que les frais encourus sur failli, sont soumis, quant à leurs chargesla saisie des deux lots non vendus, é: et honoraires, aux dispositions du tarifdes frais faits dans l'intérêt des cré:n- pour les cas analogues ; uchers ; que le retrait de ces lots, de la Considérant que les curateurs sont, e

aux ternies de l'article 880 C. P. O., obli-
gés le trnsmettre aux ereanciers un ex
emplaire du bordereau dle distribution,
et se sont conformés à cette obligation
et ont distribué 167 copies de ce borde-
Veau avec leur certificat •

Considerant qu'ils ont droit à la somu-
me de trente centins pour chaque ,cert l
ticnt apposé sur les copies du jugemnt
ainsi transmises, ce qui ferait en touit
une sonune de $50.10 à part les fralis de
poste, qui sont de $11.88 ;

'Considérant que tout ce que peu veit
réclamer les curateurs de ce chef, Y
compris les frais d'expédition par la POs-
te, s'élèvent à la somme de $61.98, fai-
saut, entre la somme réclamée et celle
pour laquelle ils ont le droit d'être c'ollo-
qués, un montant de $200.40, qui devra
être distribué au cours de la loi •

Considérant que la contestation de la
dite feuille de dividende est bien foindée
jusqu'a concurrence de la dite sonme
de $200.40 ;

Maitient la dite contestation jusqulV
concurrence de la dite somme de $200.40
et ordonne qu'elle soit distribuée en la
manière ordinaire et au cours de la loi ;
le tout avec dépens distraits à Messieurs
Bethune et Bethune, avocats de la con-
testante.

DECISIONS
PAt M. LE JUGE CHAMPAGNE,

Dugas vs 'Grand Trunk Railway.

Le demandeur a souffert des domina-
ges par suite d'un choc à sa voiture, en1
traversant les rails de la défenderesse.
La défenderesse ayant omis d'entourer
ses rails d'un pavement en bois, (ui
avait l'habitude d'exister à cet endroit,
elle est responsable. Jugement pour le
demandeur.

PAR. LA COUR DE REVISION.

Desjardins vs la Cité de Montréal.

Le demandeur se plaint que la cité,
ayant creusé un canal en face de sa
iropriéé, a maladroitement prolongé ce

mreusenent jusque dans la cave de sa
naison, causant des dommages à la dite
ropriété pour $3,314.25.
La preuve ayant démontré que la seule

ause de ces dommages était le mauvais
tat d'une pièce de soutien de la maison
tue cette pièce de soutien, étant pourrie,
vait causé l'effondreent de la dite
maison, l'action est renvoyée l

Kneen vs Carslake.
Action sur billet. Le défendeur plaide
n règlement spécial opérant novation
n sa faveur.
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Le déenideur avait offert à ses crètil-

eiers (le' régler leurs créýaneeet' le"r

dlonnant (les Parts dasl'hôtel Queeli's
nouvellentent formné. ('et arraiitgement

av ait été acepté.
T A --ld uIidmet (ce eenti'at. Miais

REPERTOIRE
Dl"S GAZETTES

UN POETE MENDIANT

CHRONIQUE

Le Juge de Paix

soulève le point que le. billet qui fait sur les routes Poudreuses (loi I1cri'ii tOn ('t~''<iatlongtemp~s pour trou-

l'oljel (le la demlande a, été renlotvene Sous le soleil brû-lant de ces jours, dori Veri uin titre plus ntoble, Plus humbîtlle,
aPi'es~~~~ ~~~~ langttled u<i oti tiiers, seit allalitOéim Loye, p)oêle,

,Iprs La ignaure C (lt vit le jour à Lyoîî. lier ine,nîîîl, jpluls généreux tout enseitle, un nom11

loirmie nu1h c'réanee indépentdante (le ce il serai peut -être célèbre demîatn, glate pluts éloquenît, lui met qui évoque plus1

règlemuent. 1 à une -olidailnlatiOnl qu1e vienit <le <>1> l'iée et suggère une inotion plus an

L'e dléfendeuir réîPlblue qule (-O billet nionlcr contre lui le tributîtîl (le la Clii ple et plus pî'éelse de la liaute et q!uasi

fut alors signé( parce que la coiii~ie.-i 1I'îi jour que les rimies qu'il enfilait, eu sub"lie luîissionl du juige (le paix.

Queeîi's n'ayant pas encore obtoiia -a promtentant sa mtisère, sans souci du1 leu- nsltqej n al aii

charte, force fut au défenîdeuir dle colt- demain, n'aviei pas garni subs(,le ues <e ne brve citys, i

sentir àt u renoeuvellemienit, en au toit- <)néýsinle Loyc teniidt la main1 et delini îiet leté,dtsîe llli e

(bint: a, formtion (e la co)il <l du(1 Painl. Mais uni gendiarmte de ('luisSovn letis,(0( lsemoi1,,

dan l cîipllefotittitudelaculili vinit le rappeler ai l'observatio delts 14)i- i II ivers, et (]ont les folctiuns, i 1é-

gail e Soli pay~s, eii l' informan (Illqe "la ù-t sm leur PoI tsition, s'exeýrceii t "'ex-

La coitr est d'ocpiniionu ie le b<ille t dui ittîttil (lié est ilitii 't1iI s511le I oii teril l ci.'

dlemtandeur, bilen que signéc' su(êueî lu départemnt de l'ltîdre'', et le Pull- oe itittisli otqu rstîpo

mtenit, sublit la notvationt piroduite par le ~r ot ynasfî eécipioiil a coitParil devant le tribuntal, cor- iuîeitivýiliit mtagistrats, et, dlu reste,

règlemîenit qui portauit sui touetes les dtrrectionnlel dle la ('hàre sos50 1115 ltici, les pouv~oirs dle leur juridiction sont

tes dites ''olttstat1iiig." tdon de vagabotîdage el dle miendicité, '

Aetietî renvoyée. la défense qu'il a li-iêicpu'ésemo ire éendus.
nitérite biieni d'êtr'e ig:lé,tanit elle est Je. veiux parler (lut juge de pal , tel
oiginale. qu'il existe dlaîs le I)a3,s où il u été créé,ý

o11 plutô)t tel qu'il devrait; exister pu

CORRESPONDANCE nî ioîtlui *?11 letuti4e Il' prôsi- r'éa liser l'idéal qu'avaienit oisé entroevoir

- .~( i tiési i ie I 'est alits quo li'es créatIeuirs.
Monieu leRédcterLe juge f.' pix est le juge des hl-

Moni eure1du ildenièreent e Cu Votr â' ge les, le juge de ceux (lii Ont le PLIîS

.J'i eitetduderîiretiet 1,et'cui'-'oilà, b<ie'n cinqulante auns qlue je suais besoinî d'éqiuité et de justice. il est aussi

dle révisioni, un éloge (les plus flatte'urs liotinête honmme. l'eU( juge qie (lui partage, avec le juge

d'un factilii et (le son auteur. -Voire douiielle ? liututoi le lourd fardeau dêr

'llué( des lèvres dl'Uîi jutge dotnlt ntu, I 't t erre est monei seul lit nimon ru'ilnu

tic s'est jamist avisé die soutpç~onnler dle le ciel bleu.

ilagornerie ct, qui connaît la valeur dne Votre pur'ofessioni ?

oe<uvire de ce genîre, cet éloige nie salirait A iur, eltaîtter, pr'ier'. <croire, espé-'ci

passeriiaie'(t et je x-elile por'ter, onlivi ...o

auitamn t que poessibile, à la ce îîua i ssMîtte 0 <iii"l meiâti< es un in 9iii

<le tous. Ce n'lest, ce nie semlde, que jtus- .J'avais f'aili, mtagistrat, iuîciiuloi dii(11

tie..nd

L'hlteîoralule juge l'algliîleI dlisait, ('n Ne saurta il mi'amrrt-ler qlian tii oin este-

ptarlanit dle ce factin i ''C'est tit Véll- tîtac gronide.

ta ble' ijou, fa it avec le plus gran îd soinu, --ou M 1 es tun lihomm îe inistri ît, )utli'

et (Ilii î'évêle cIhez soîli auiteur, unte cou- qitt î'<'''(Z '15 pais v'olumei( i'(11i

iasaceparfaite duti langage jîîîid ique i<iil'

et (les termues techiues0 eii Inittièr<'s de I lelms ! lis etlilet' sot de teri'les
consructon."gens,

Mo~sir L. 1n" . Bérard, c'est, le notu dje Qlui se tutti tt itt Pour~ nious tissez Peu

l'auteur (lui factumii, doit êtr'e lier de <cite<'itdasat.

appréciation si juste de son nmérite. "Quand vttis Se-rez c1élèhties. Ont-ils dlit,
]liont cheri maître,

ARTlHIURt GiLOBDNS Y. " Nous itouls mcutperoins dle vous fair'c

Miîs un seul journîal n'a r'appor'té celtce cutitiaitre l'"

louanîge àt l'adresse de notre conifrère, Cet élîbquett Pilaidoyer' it'a pis empê'

bien que hi. presse enîtière de M~ontréal CIté l'infor'tunié poète d'être cotîdlainé àt

fut Présente eii Cour. 1 vingt he'ures de pisont.

Nous sonmmes heureux dle voir que M. -011mgsra,1o 
r-

Arthuîr Globensky, quand il cn a l'oc- Car peindant, ui grand< joutr Je vais être

cas'ion, voit à dentier juîstice à qui de ii11o11 il

droit, s'c i ttsitu< L<îye, qui se r'etiu'e ni ce

_________________ une sereine dignité, ext saluantt le ti
Lisez les "Causes Célèbres", qtîe nous hîtîtial.

reproduisons àt la fin de ce numéro. (Jouîrnatl d'Itndre-et Loir'e. I

aîutrîe lumîiière, sanîs aultre aissesseur uque
sa, conscience.

La chose, ici, ne semble pats extraordi-
ntaire, pairce que tous îîos trib)unauix de

Premlière instanice, correctionnîels ou ci-
vils, saîns oubîlier les (Cours d'assises,

sonît Présidés paîr luiî seul juge. Mais, emi
,iraîte, il n'ent est pas inisi, et il fauit

pouir le mnios que les justicilables soienit

exéuté utro 'is juges ;Minos, Eaique
et Jtlî:dmitîîaiute. 'C'est pieut-être ôà cause

(le cette a1ggraa t'loiî 1 es formues judi-
ciaires qume les 1runc-.s du vieux pays
sonît mîoins processifs que leurs cousinis
dle la, Nouîvelle-France.

Or', dette, eii Francte, le juge de paix

est le seul juge unilque. La loi l'a voulu
ainsi. Elle a bien faît. Le juge uniquo,
tlioriqueieut, est l'idéal, et cet Idéal,

parmti taunt d'autres, fut réalisé légis-
lativenient, il y a plus d'un siècle, par la

Cotnstituante, qui avait fait un beau

lève d'équité usuelle, digue du génie
deux d'uni h'é,neélen, cen créant ce prolO0-

type dlu justicier humain qu'elle baptisa,

si clairemient leh '', juge dje paix". E<lle

l'avait btien taillé -à la mesure dle l'lidé-
hiendance fraîîçaise, indépendan~lce fièér,

tempérée par le sens d'unîe solidatiié

îles iniisètes et l'horu'rll de la, force et

dles sinliagiéems. C'était eNiesiince
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juge, le prêtre du droit tel qu'il le fat- Chaque procès nouveau, devant lui, de-
lait -à la société nouvelle, venait individuel, déterminait son pro-Malheureusement, à cette époque terri- pre cas, créait son débat, ses antécé-ble et parfois sublime de 1790, il fallit dents, ses circonstances atténuantes oualler vite et improviser le durable. Pres- aggravantes. ýPlus de science, rien quesés de tous côtés par einenil extérierir, (le la conscience. L'homme jugé enet par celui de l'intérieur aussi, les Ly- hlommie, par un hîommîe, en pr'ésenicecurgues et les Solons de la Constituante d'hommes tels que lui, selon ce qu'il
n'eurent que le temps d'esquisser sur la doit aux autres et ce qui liii est dé par
table d'airain bouillant les grandes - les autres.Aucuee hérédité lie pestdit sur
gnes de la législation nouvelle, et puis aucune responsabilité. l'as de loi gnu-
de s'en aller mourir. Ils comptaient sur rates pour des ve tuaités mobiles et
leurs enfants pour les comprendre, pour particulières. Pas de droit, enfin, de lt
développer leurs idées sommaires et par- justice.
faire la grande besogne. La pensée-n ire Elle rêva cela, la bonne Costituate,
du "juge de paix" fut l'une de celles et elle laissa le "juge de paix" à faire
qu'ils prirent le moins la peine d'expli- par la postérité.
quer. Elle était si belle, si explicite, si Hélas ! a postérité lui en a gâché s-nationale, si gauloise ! Elle doiinait qu'l l'esquisse
d'elle-même toute sa réforme, le
programme tenait dans le nom même.
Jeanî-Jacques et Mlontesquieu s'y accor-
(aient avec Jésus• Tout bien examiné, ce n'est pas nuiIl suffit encore aujourd'hui d'y rétIý- mai. Le rêve (le cette prenière assei-tur un instant pour voir avec admiea- blée de la tRévolution n'avait pu germertion que cette in'stitution si populaire du que dans des cerveaux de toqués - de"juge laifique" biffait d'un revers de bons toqués, certes, mais toqués tout decaraphe tou les frais de procédure, llême.
et, conséuemenit, l'effroyable essiini Il eut été joli, le juge de la Consti-(le parasites sociaux qui en vivaient et tuante, élu par les bons compagnonsden engraissaient, comme des pourceaux du suffrage universel ! Ignorant autantdes glaîîdsdu chîêne de saint Louis. le qu'il convient aux élus Populaires, ilparle, bien entendu, des basocliens à aurait sabré les affaires avec une par-sit - ou de sac - qui dévalisaient alors faite inconscience, faute de pouvoir lessr Impunément le pauvre plaideur. (Pau- dénouer.vre est pris, ici, dans te sens de victime.) Car il est absurde de rêver un juge juiElle suppri it divinement tes abus par ne joigne pas la science à la conscience,sa gratuité honnête. La magistrature et dont l'intelligence, développée par uns 'entfiaue et doectrnaire y passait et long travail, ne soit pas la sauvegardeelle s'envolait avec ses paperasses et son la plus précieuse de ceux qui comparais-grimoire. La justice rendue par les ju- sent devant lui. Je veux bien que le ju-ges de paix était celle même de la :1a- ge <le paix soit un Salomon, mais Il fauttin libre, gracieuse et enîsoleilée. aussi qu'il soit instruit, indépendant etA l'origine, te "juge de paix" de la digne, autant de qualités qu'on trouveConstituante devait être choisi par mode rarement chez les élus du nombre, dontd'élection, pour une période de dix an- le mandat ne dure qu'un temps.nées. Elle comptait que tes citoyens i.- C'est pour cela que le magistrat idéalvestis de cette magistrature seraient triés proposé par la Constituante, avec une siparmi les plus honorables, les plus vét1ê- présomptueuse naïveté, n'est jamaisrables même, d'un canton ou d'un quaîe- sorti du domaine de la fantaisie honnîê-tier de ville. Elle n'y voulait ni droit p- te. Néanmoins, on doit à cette assembléepris, ni jurisprudence transmise par lidée de ta fonctionî, et, si mes lecteurstextes écrits ou traditionnels, soit de cou- le permettent, un de ces jours, j'examîi-tumes, soit de juandes. on juge était nerai à fond le fonctionnement de cettel'homme d'ge et d'expérience que les précieuse jurisdiction, en France, en.philosophes naturels et si Ingénus du même temps que j'établirai qu'il estXVIUe siècle préconisaient dans leurs possible, et même facile, de l'établir dansbelles utopies sociales, le doux vieillait- ios villes, sans nuire àt l'action solive-paterne de Rousseau ou de Bernardi raine de la justice, et sans mn uacer les
de Saint-Pierre, ou, mieux encore, le sa- intérêts des avocats ; au contraire.
client à calumet, cousin de nos vieuxJENBLRî1X
druides, que Chateaubrland allait bien- JIAN BADRIUX
tôt rapporter de l'Amérique primitive
et vierge de civilisation. Lisez les "Causes Célèbres", que nous,it ce juge contenait tous les juges. reproduisons à la fin de ce numéro,

Avis de Faillites

Charles Brosseau, commerçant, de St-
Jean, a fait cession de ses biens, au bu-
reau du protonotaire de cette dernièrVe
ville, le 29 septembre 1898.

Emélie-r'harsile Rousseau, veuve de
Frs Duias, de Québec, a fait cession
de biens, le o octobre dernier.

N-A.. ]:BA ]<] .5û,
AVOCAT

g7, RUE ST-JACQUES
Batisse Banque du Peuple,

Chambres 69 et 70

J. E. GRAVEL,
COMPTABLE

Chambre 68, 97 RUE ST-JACQUES

Comptabilité,Perception de Créances, Assurances.

Tel. Bell 3190. Tel. March. 835.

G. A. MONETTE,
ARCHITECTE --ET . EVALUATEUR

Chambre 66,
97, RUE ST-JACQUES, MONTREAL.

MEIELL[E & OIJBOCI1[
HUSSIERS BAILIFrS

Cour supÉrieure Superir fcou[t
"1Banc de la Reine Quéen's Beoch

Cote Place d'Armes 1Place d'Armnes Hlli
MONTRE AL.

Achat et collection de Créances et Juge-ments dans les provinces de Québec etOntario.

Pour vos photographies
AL LEZ CHEZ

HENRI LARIN
Artiste Photo

Les photographies qui sortent de cettemaison sont remarquables par leur fini.
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DELAIS FIXES

Code de Procédure Civile et Règle
de Pratique

Dix SUit

Art. 494, s. 'l. <PirociýS Par jury : 'ailseos

réervées.) Quandt le juge il i<'5Oi'7' lit

c'is'pour~ la conidéraU''itionlicd lat iolur

dei ICvlOIsi'n l'unet (les5 paties ponjt't CI('

mndier înr voie dle mlottin, jtigî'flh<'tt

sur e verdict.
Motionl petit alissi élue faite pour un

l'ent (li t oi-dim ou, 1 alternati iv' î eent pourî

t lia uit dle c!es rt'edes. UnT expotsé'

i ion né (faits l'aî'tiole 493 '. 1'.. doit être

jotint il fl mottiotn.

Le il 11 <toIts divent*'i él 1C fa ile d' evat i

lat (ouir de î'ev i 51(t, le prlei er toi le se-

('011( jtouri (1 l(11 erm sui vanlt. coulnti'il-

t'iliit au mioinis 10 j. fîi'isl jour' où i'l

c' ise été réservée.

Art. 667. Sa isiec ti lonls (lait: ne ('oir-

portu to et. 10 j ourîs aptrès veit t t, l'officiel'

aisissa iii dotit sigifier à li corpoatîiltion

ell 'offl' ccl' tii 41t' du hie d''exécut'itoti,
aile iln(clijc éignit~iiilatl iii'

tire ti'les aictionis saisies.

Arut. 910O. (Exécuti (lu eapias :eail

I il i i'iict . i'Ui 1< îiéliviftie sur t'''t'i Pias''

poltit él le élarigi protv"it'iem'ent, cii11 ou-

h Sstiii cti o1 lii i paye opi tai. ini tét

et, l'rais t oui. arlt. 8N.), le mn ttat du jul-

geieli t jîlsqi acol''l te 'l01.1 o-

ilt' lixé(' iir l' jlugi'. S'il ir d' onnte pais

cili ut i tiii utdésirj ic' l'a H it'l 9 :3. îa ti s

les il0 joutirs <pii sutiven i eiIt j outr letquetl' il

e'st tenuii de compiiit:t'tiie, ou1 S'il lies St.

îit'et pais danus ce dé(la i entre le's Il i i

tlu sliéî'if.

al, jtugetmen'tt doit, élue faieo aîvanît la \-en

te', à lat sui te' d'miie saisit', stoit datnîs loi

10 jtouris d'util procès'5vtrt'l aIde t':t lec

soi t thtitls les 10 j tlln us tIil siglul i(ilai.]

au défenurii cd'uin' suvs a''t(il vo'î'ti

(le tce juigceent, .Art. 1167 pe'rmett Ft

po siti ont à julgementlt ilrè Pi'ett tdélail, s

ti'oppoatc gutl', c 'à rais'nit' c1i'î'i.i(-.

ce (c' tote miajetutre. il îî' pli)1 formerOi tir

posititon dullis ps tiélais tixés.

Art1. 75. (ltèglî's de praititque) vlî'itlit'il

cil v'igue'ur 10 jcours atprès lt'urî pubhlie-

ticen dans lat Gavt'tte Officie'lle de Qui

lieu.
12 .tl 1

.Art. (1:10O. (,,vis cie contes ter l'oppt)s

(ioln a s tsi eétt itu de mleuh <Lýs

pc'ut être étais avant jugement mais

listi'ibutimn) (loir être pr'éparé't par' 1 1( _.c sliétéft'tt dancintrectté d

ureotiotalirc', outre le (bneet le l2ièiîe 1. Si stseaééfiecasl iéd

ourdu 'apoît ~~îî séri <li î'e d'xé Québc., Montréal, Trois-Rivières, Slier-

-lition. ~ ~ ~ ~ ' lîlttn asom rlvo rookc', St-1lyaeliitlie ou Sorel, ou daîns

~ llI.('t a~ ~îa t li S1111<<' ite "la v'illce (le St-.Jeain, de faire insé'rer, 15

oi tdi lut pit d uc pm sh utt 5érif, tit reOlt ttil'us il ilu tard5 avanit lat ventce. tn

-i (il v'ott b;lii <ii. a vis éliuitératîit bièivemencut lt's détails

Ari 1(47.(Pat:1e ti(l la velnte cans titi jounîal publié dails

liée sur' aitiin oni partage', aprèés pulilah laniguet friuîîîatsc et dants un journal

' lotsilc l': vis(étne le e i- publié danîs la langue anuglaise dle la le-

Jour' ava'ntltl islii huisý tau î'it' I 2lit' e la localité, cii que touts soienit puibliés,

leusî oppositios t''ahfinxél bonsrvr la n d''ictt<a ns lat tllie lanugue, tic faiire iitsém"r

les ; j ursaprs Vldju ica ion e) peile l'ivis dans lts deux i:tigies, tlaits le

(le lo j <tiisin tîé"'l<. i1il iui llc
1a'éluêîe journaltt, cet td'affichîer unc' copie

tI f 10clt50n. (A déonIc' esd l'avis dans souit eaucti depuis lat pi'

toppo<ition ùi f5a ii dei citar i'gt' fi le ti' Ii4 5 liltic t lOl O

t v ite ot lii 'i itîîîci. îcît ie î 2. Si lat sailsic a ('té fa ite dants une

l, Paroisse, aulr q''(ut' ceîlltes c'ompriises <kilts

auus t liii let' vatceu ('i tés c'i tiesstis, tic' fatire Iii lwIblier

fit 1 pu rt lc' Illiiîie doi vit 't'iii') e t 2o aliliiti le ilCt' aivis, lterOsé

i'ltl ' lst olit'ili, e optosition (<I)) fi it' <I iiiut'11lic' avant le jour fixé pourt lat

de i-l eie s'tit lteiri l s p1)t>sit lalISi Venttcà la 1porte (le l'église <le1: la iîîoisst'

iii'~~~ t'ssi'ci suli'eule le1 lei si' îiftiblS sisis sonft sittués, it

(Avis cie 2 seminesiuc.) l'issue tht1 Servic dio clîatiit, oti, S'il n'y

liS d'église, àt l'endrlioit le' plus1 publit'

Ail. 1051. (Si lilfititîl est stîspt'ntl d ltît ltocalité. S'il ii'y ias deiSt service,

lce I tiluiial fixce uit joui' po)ur prtocéudt'r ,utfiîn tffit.

btiaît tiatîs lî Giutzt't e OffiîtIelt' (le Qîîé- micule inîr slîét'if, quandlt opposiition a

bel, uit st'c'ontd avis. îtclilzlli .l' ritilis été <îétt'î'îittét aiprès le joui' fixÔ pourt

2st huilesa:vaiit le' joui'd' liulclttii. t ventec.) s. 2.-Sliéî'-if doit alors, avat

dt' îîî'tcéder Al lat vt'îîc, fiutJusîe

Arit. -142. Pffilt's1)1' j ii'.y.) Si le jor lie :iti5lii plus tartI atvant lit venlte, l'avis,

Sac'e'd(Y cléliicdiitt' A t-qui a- 'a- t'cll ~t' de le fitio'c' tîî>it'u îiti'

îîiaidîé pr'cèse' p)11r jury, S. 2, l'utre parttie lIn. 716h ot 717 (C. il.

pi"ii, tîlîti les 17) joursi' ailrts l'texpuira- Att. 828.' (Paic'eent tit's dejiers.prtilt-

don (ic' ' <hélai, îuî'otéde'î. vés sur ventte td'immiueiuble' par shrf>A

Airt. ;-572. (Reddititioni cdt C'oinPtî'. l'expiratiùon tics 15 jours qui, suiventý lat

l'lovanlt (ilil cntt'ste, doit produire ses dtet cii jugemnt d'homologation, le

débiats dt' compîîte dutîts lt's 15 Jouis titi shér'if e'st tenîir tic payer a.q<ui tit' droit

dépôêt tici couilite il gr'eft'î; délai cqiîc lu' les decnicers pa,' lui perçcus.

juge ptit prolotnger'. sur requête. Art. S29. (A l'atdjudicataire dec l'intiflcul-

Ar't. 0312. (Délaii td'exécuitiont tdans les itît quii a eli mainis les denuie'rs prélevés)

c'utiists tiriiiiii'c'5. sel' llClfl pritl It' jtugemient cie dlistribîutitn -doit, être si-

lco.) Jlugtmnit por'tanit condamniailltionî aui gaulié. A\ défutt par liii de verser, danls

puiemetit d'une stiiiiie tIc tdcniers, nie le's 15) jouis tic cette signification, itu

petit être c'xéetîté aivanlt l'exiralî ti dte shér'if oii aux parties ilitél'csséeS, ýles

15 Jours's à t'tîîîîîtel' tic' sutl ltt ;S. 2. a denîier' îcsaîcs polir PiIyl'1 ois

mititns tic perm'îission itci juge, sur ro lercéalcers tqui lui sonît pi'éfêi'és,ý ces

quête appîuyée di'unue déîtlOsltiOti. eonsiua- der'nier's peuvent demnantder ,1l vente. del

fauit dles eireolistanlces, où l'arrêt simuplc' l'îimmeub'ille à lat folle ciieltèreV. , .

Après le rii)i't tic' l'oppoiustioni, l'oppit

salît pet, futire sigifier' unî avis, à fl

paritice saisissanitce, tot i soli avocait, ainisi

quuix autress pairtices eii cause, qule

l'oli(siiOi et r'appor'tée t't qu'elle die-

v-ra être eonttcstée dlaits les 12 jours die

Ait. 7:28. i tOjpposit ictn il saisie et à voet-

tc' ti'iiîiitieiil<lel doit étit' signifiée ait

silî(îir '11 liii cii laissant l'or'iginaul. ail

plus taitd, lte iéiu jouir ava.nt ceclil

fixé pouril la v'ente.

v'eutt' tic peuit avoir lieu plus tôt que si

lce iîî'c'f avait été ('anils tdans le délai or-

cliniairo

Ar't. ( D istr'ibuitioni cie deiecrs, d'uni

débiteul' en éoîttr. L'apel des

téîîei's, dans l.i (azctu Offitellc' (e

(jutléltet', leur enijoint cie piodirie leuris

t'éc-lai !iiitoîs dlans les 15 jouîrs tic la

daute tIc' li lléî'c inser'ticon dc l'avis.

(Avis tdt vc'nte iiitiîiiuble par shiérif.)
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Art. 830. (Partie lésée par jugement ne int, l'appelant peut obtenir d'un juge cération sur "capias") n'est exécutoiredistribution) peut se pourvoir en appel de la Cour dont est appel, une ordon- que 30 jours après sa signification.ou par Réq. civile, et, s. 2. Le créancier nance au protonotaire de transmettre le Art. 1006. (L'inscription en appel) nementionné au certificat des hypothèques, dossier. peut être produite que dans les 30 joursquitn'a pas comparu dans lacausepeur, Art. 1219. (Congédfaut de l'appel, par de la prononciation du jugement dontpar outre, se pourvoir dans les 15 jours l'intimé s'obtient à défaut du rapport est appel.par opposition au jugement. du dossier dans les 15 jours qui suivent Art. 1017. (Sur pétition de droit.) avisArt. 880. (Les bordereaux de eolloca- la réception du cautionnement, par la doit être déposé au bureau du procureur-tion du urateur à cession de biens) production d'un certificat à, cet effet, dé- général, requérant production d'une con-après avis dans la Gazette Officielle de livré par le greffier des appels. testation dans les 30 jours de la sigiii-Québec, sont payables 15 jours aprS (A moins que l'appelant) dans le mû(- cation de tel avis.quavis, par lettre reco andée, a été Ine délai de 15 jours (C. 1'. amendé par Art. 1211. -(Demande en appel d'un ju-donné aux créanciers. 61 Vie., Q., ch. 47) ne justitie de sa di- genent interlocutoire) doit être faiteArt. 1022. (Le requérant par pétition ligence. dans les 30 jours de la prononciation dede droit) qui obtient jugement contre le Art. 1223. (Factums d'appel.) Dans les l'interlocutoire et ne peut être reçue en-gouvernement, condamnant ce dernier 15 jours qui suivent le jugement sur lesà lui rendre une propriété mobilière, peut exceptions, s'il y en a eu aux procédures
la saisir revendiquer, 15 jours après les en appel, ou dans les 15 jours qui sui-30 jours du délai d'appel, ou du juge- vent l'expiration du délai pour la pro- Ventes par le Shérifment sur appel. duction de la comparution, chacune des AIIIrBSKA - Gabrielà'Martel, vsArt. 1023. Et s'il s'agit d'un imneu- parties doit produire au greffe un mér- Abraham Valière ; la moitié nord-est duble : un bref de possession, dans le im- imoire ou factum iniprimé de sa cause, lot de terre numéro 5 du t1ème rang dume délal- et, ü, défaut de ce faire, l'appel pe-it canton de Warwick, cadastre oicielArt. 1032. (15 jours après jugement, en être déclaré déserté avec dépens contre nanto d Warwick, sovetbre 1898.déclaration d'hypothèque contre proprié- l'appelant, si c'est lui qui est en défaut, 44' à Warwick, le otaire Inconnu, ou Incertain) requéraat ou être entendu "ex parte," si c'est l'in- BAUIAMNOIS - Isral Laieur, vsobtient un bref d'exécution "de teriis,"' tiné qui est en défaut. Da H NI --- sraël lafe, às
adressé au shérif. Art. 1270. (Evocation.) Un commissai- Dame Caroline Lefort ; deux lots, .St-Art. 1049. (Dans les actions en parta- re ou le greffier de la Cour des commis- T
ge et licitation)y Î défaut par le deman- saires, à qui demande d'évocation de la BEDFORD. - Gaspard de Serres, vsdeur de faire les avis requis par cédule cause à la Cour de circuit a été faite, Pierre Gervais ; un morceau de terre s-A.A., IC.P., dans les 15 jours de la sen- doit, dans les 15 jours de cette demande, tué Cowansvi e, vendu à Ste-Rose-de-tence de licitation, une autre partie peut transmettre le dossier à la Cour de cir Lima de Sweetsburg, le 12 novembre, -ele faire et a droit aux frais. cuit, avec copies certifiées de toutes les i I d a.m.

Art. 1166. (L'opposition à jugement) entrées au registre, relatives à cette
doit être formée dans les 15 jours qui cause, et Antoine Lespérance, vs Napoléon Du-suivent la signification du jugement, - (Dans le cas d'allégation de faux) la paul, du canton d'Ely ; partie du lot NO.ou transmission n'a lieu qu'après le ap- 18, le 22 octobre prochain, à 9 h. a.m.(S'il n'est pas signifié,) soit avant la tionnement donné, par l'alléguant le 1
vente à la suite d'une saisie ; soit dans faux. CICOUTIMI. - Hippolite Tremblay,les 10 jours d'un procès-verbal de ca- 2JICu TMb. -- Hi plTemblay
rence ; soit dans les 10 jours de la sIgni, 2 vs Eugène Tabot; deux emplacementsficaionau éfedeurd'ue sisi-arrt At 19 •et une terre situés à Chicoutm; le 1erficaton au défendeur d'une saisie-arrdt Art. 149, s. 2. (Délais d'assignation) ne et 3ième lots vendus à NotreDame deen vertu de ce Jugement doit jamais être de plus de 20 jours, Lotbinière, et le 2ième à Chicoutimi.(Ou après) si l'opposant justifie qu'à quelle que soit la distance.
raison d'absence, de maladie grave ou MONTRMAL. - L. Goyer vs Placied'autre circonstance de force majeure, 30 JOURS Laframbose ; un emplacement situ àIl n'a pu connaître l'instance, ni le ju- Art. 442. (Procès par jury.) Si partie St-Laurent ; vente le 10 novembre 189,gement, ou former opposition dans les civile ayant demandé jury, ne procède à Montréal, au bureau du shérif.délais fixés, pas dans les 30 jours du jour où la cause(s. 2.) (Mais défendeur cesse d'être re- est mûre pour le procès, ou pour un nou- Adélard Lacoste vs Dame Louise Au-cevable à former opposition à jugemeat) veau procès, elle est, de plein droit, dé: clair, veuve François Domé ; un lot desi, sans le faire, Il laisse 'oler ti5 chue de la faculté de le faire, à moins terrel' Chambly ; vente à Chambly, lejours, 2 de la cessation de l'obstacle , de prolongation du délai par le juge. 10 novembre, à I h. a.m.2o de la connaissance acquise de xins- Art. 716. (Annonces de l'avis de ventetance, du jugement, ou d'un acte d'exé- d'immeubles dans la Gazette Officielle Dame Hortense Leduc vs .Toseph Que-Eution, s'il est présent dans la provilne. le Québec, par shérif) se font, en an- villon ; un terrain situé dans le quartier(Et s'il est absent,) dans le dlai esi- glais et cen français, 2 fois dans l'espace Ste-Marie, A Montréal ; vente le 20 oc-lu nécessaire, d'après la distance des d'un mois ; la 1ère fois au moins 30 tobre courant, à 2 h. p.m.lieux. 1 jours avant la vente.Art. 1217. (Ordre au protonotaie de Art. 872, s. 2. (Curateur à cession de OTTAWA. - William Scott vs Micheltransmettre dossier d'appel.) Si protono- biens) doit requérir créanciers de pro- cagnon, N Hul ; entes d notedutaire a omis de transmettre at greffe dirle entre ses mains leurs réclamations 1ndastre No. 12.1 ;u burle 8 novembre
qus supeent lexécuion, dun lauione asse nen esSn e3 1898, )10 Ih. a.m., au bureau du shérif,

de apesledsser dît ls 1 1 O ,~ afseî.mnentées, dans un délai de 30 jours. tt11 1qui suivent l'exctilon du cautionne. Ait. 925,' s, 2. (L'ordonnaîice 'iar
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QUEiBEie. - 0. Pruneau et ai., vs Té- PAE ULEScorporation pr-ivilégiée ;elle prétenid

lespliore Lemieux ;deux lots dii quartier 1 exerUcer utie surveillance habituelle sur

J acques-Cartier', de la cité dle Québec* Pîloyer' de iMe Matîtieti Lèpidot', tolittes 10s fabriques qui fotnt entrer le
vent le1,0novebreprohain à 0 I. dessin danîs leurs procédés ;elle Se pro-

vene l 10novmbr prcliiti, p10 ur le citoyen sillone accusé dle con-
a.ii., u breaudu hérf. refaon ar e ctoye Baice imer. surtout d'arrêter, ù, sa volonté, ics

a.nî, a bueaudiishéif.treii~a pl l cioye Bace.progrès de touite indoustrie qui ne seraî

La cité de Québec vs Blanchie Glu- (Cette caus était des plus singulières,

gras ;2 lots situés à Québec, vente le et le jleunte avocat ià qui elle fut eoniîe 1hsl iite

il novembre prochtaini, -à 10 heures a-I., Iltontta uIle finesse et lun esprit reiii:r s c l( à.u' cion jges, al'tit io fix

au bureau du sbérif. J quales, qui le renidiretnt l'ob jet dle hi îécs~Iîî l~îi'~it i u eite
i pus rilant ej)(l-iIIc.)et dt'ssin:tlurs lin privilège limuit é, a-t-il

IFIanjoois Gretion vs Prospe'l lloulziigW îll Irlltt vouluace. p~lilO '1'sttîî le joug-de nath: ii

lots ;vente Ù, Québec, le- 12 noeîr itoyelis juges, d'estaîîîî~ iiiî ue 101110 (le fabricatts
ét rangers au commiuerce (le la gtivlil"'

prochain, à 10 bl. ai1n. Vo)us avez conistamnmenit iIanifesi .ali lt i

La cité de Québec vs Jantes ilttye l'intetionl de défendfre le privilège dis cetil juneilettin9 asst rl i-

uni lot situé a, Qué'bec ;vente le 19 octo- dessinateurs et dles peintres contre guceulbe dele inerptalqetion aus pr-

enîtreptrises dles con trefa (te"irs; <laits loti'gtrl- el stl usit upo

lir, 1 Il am.tes les calst's (le ce genrie. vouts avezet ('i ès, si vouts l'envisatgez sous le ratppor't
Edourd iffl.11, VS1 (e l'ordre puîblic.

RiMOSKI. Edouid ~ttl'itî, z peul diégardl aux circolitsi:ttes doiti1 oîî s' Kolt lte talplion it î'tt p tii titi it'ei i e,

.losepdî Michînud et ail. 1sers ait potftr exelisei oui pouir iIttitîlît'VL n on d rot i éerii

Io UTne terre sanis bâtisses, à Saint- la contraventtion, et volts avez presque n'* esi "l oe eu liîo

Octaveîle Mtis ;toujours appiqué les peinîes qîotîc'' ''oiîeat'î'" u'elle empîloie dants

20 La 2inepartie d'unte terre d'utis paruî la loi dîti 19 Juillet 1793. pusie'urs det ses ai'tit'les ; votts avez unt

la tîtêmie paroisse, nitîturo 14 A et partie 1L'effet île cell inirdvi te e1otttt ~i 'ltit(iilsttst' t

dut numéro 15 (Iti cajdastre de Sainit-Oc- tî111' scnîe igeiaux (lvaiêtret, epitdfatleamle ese

taxe smbed'nsirr uxcoti5,elis portet eni papier peint, que le c'itoyten
tjjeje_ýjtsavec la 22ièîtte partie 11- et surtout à leurts cessionniaitres, de lat Bttîtte a fait, saisit', stott de véilfaLult'

divise des i tisses ;, iiodératioti et dle la saigesse dans del'e'ç-squonlei

3o La 22ièiiie partile ltidlivis' tl'utii (îce les droits tque la1 législationt lotir cmae tsi s riqel io
ter,atu Grantd lteioud, a i co'i.(rats(i'l't' uts ettille 'letva lt ectyî

tere, ccodeCerais qe lursjuses ê-Silitoît ait <déb ilé ('es dessuts tic pmite.

vo icMétssans bâtisses ; vente e1 îtittatiotis nte seraienit jalitais élu1dées Le< jiîgeniît le premiiièr'e inistnce lie,

, aint-Octave-de-Mjétis, le 22 octobre' dains les tribulnauix, certainis qute la vèti-

1898 àdix hieures du mlatin. table contrefaçotn u'écliappet'lit pal' til- I1psdu rndsv spu

'''N N F - ~uuiterfî"e àîa. '~îîîitoîî - î j îî'éder à ('<'t exae. Il a ien fait

'1 4 1 L O ~ * B. B. P'ré ost de ai n s'nt rd r s r l îg.îk, -el droit sttr les de ntdes les, paries ; m ais

vs Joltn WVood ;un lot de terre avec bâ- tie rtentsinedi r e s'toltbuiitelti r'éellenment, il tn'a pas jugé la cause, je

tisse, au canton Morint, comîté d'Aî'ge i tot oiéeustt)eéié, toltporutt inxti- dliraii pis, eit lisantt ce jttgeit, on

teutil ; ventte à la porte île l'église Pr'ýs- seiiiiiis se, otouteen 1tîtstt jg iefl- otntrleet rnr ecag

bytérieiiiw, le 15 novembre, à midi. ' sut lat nature île la contestation ; oit tltiit
-Iotît probablemetnt attribué lat sClvéri.,Scfgrrupoèsetedx

Dernande en sépaation debiens îde \ ýott7e jutrispr'udtence't à lui scetntimett aledne ot 11acs 'ur

Demanes e sepratio de iensde pîrédilectiont pour eux ; ils vous n til-oc,<oi 'îîacs 'ur

et de corps et de biens. fait l'iinjttre dle regarder votre jtugemnent de conitl'efit;,ott ,u o<dit imaginer aussi

couPine unte autorisationi antticipée de que~ ltsý tdtjel de' cotttli:raflSOI1 ét:liît

(J .MNo. 2188. exèci'ieuîraltts '-îîîx mp',semnbtlbles quanît au su-

Liante Saraht Aune MNairie Editît Blîîr touts les ecsq'l oraets I-j

nctt, de M%,ontr('al, épouise de Frécdéric~k mtett'e, oit tout ait moinis, commîte unet 1 t, différentes seuleentt qutant att fiti

F ranceis Po)vel; sépanrationi de bienis. isorte, dle piatenite extt'nsive de leut' pîlvi- dants l'exécuttiont, car les premiers jtugets

1lutcllisOti et Ouglttred, ot ,tésrplue nt1epl (s

Procureturs dle la lèg<'.--ý , elseateleiidqe (Vuu ter'nes usilés tlits le langage vutlgair'e.
c.s .,N.'«S.ttt(îoî eîsle e 'sp'tqtiî' Ils parulent à lutsieuirs reprises, (les oit-

C.~et saisi m.t, le. cito8et biîto mal'spisi e

Daine Marie-Loutise Seney, d'Outre- guide et les espérantces qu'ils ont cm)- jt assce ectyn8iln;Mi

tîtont, vs Rollanid Desjardints ;us en's on séin arit,C's ils ne l<'s nppellent poinît dles -dessîts île

ration de biens. poites. Cee n's1piptu ntstc s it

Gouin, Lemietix et Décarie, fabricanit qu'ils attaquent; ce n'est poitit li-trde ppes peints", ils les dlé-

Procureurs de la Demanderesse. uit mtarchand d'estampes, c'est uin mt.r.- signtent constamment plir le nom (le

C. . .,No 35.cliand de papier. Les ouvrages, enfin, "gravures.', Je suis donc obligé dle plai-

Dnt A Sic -ma.a, de. Motitréa. ~ iiSot saisis comme des contrefa- der devanît vous la cause tout entière.

James Morrisoti; sépaýratiii de bins ons, nie sonît poinît des estamtpes, m!ils c'est utte tacheo difficile. Je ne puis tlle

Préfonttinct ot Cie, les dessus de por'tes exécutés en papier le dissimuîîler, Il mle faut coîmbattre seul

Procureurs de la Demanderesse. pe-ltt.r uipadu pismen eo

Dame Marie lise Malvina Parisealtt, Vous verrez aussi par les détails (le dé, et conître (les témoinîs dont la répit-

de SaintýHyacintlie, vs Loutis Gagnoli l'itnstruction, par la lecture dles déposi- >tation flic piliaitrait t Inol-même dn

séparation de biens. tiotis, par celle de l'imprinmé répandut ait très grandi poids, si leur intérêt partiel'-

Lafontaine et Lafontaine, 'nom du pînigitant, qlie, dants cette cause. lier ne les unissait pas trop Intimement

Procureurs de la Demanderesse. le citoyent Banice n'est qu'unt Instrument à l'auteur de la plainte. Voici pourtatt

Dame itiita Saint-31auricè, de M%ont- dnlegrvrseutie-ocse<'-ce qui M'inspire du courage.

réal, vs Alphtonse Mlillt'r ;séparation (le veu ilve halbileté pol'r réaliseun tt plat Nos ildversaires ont atlopté pourm ;,*ri

corps et de biens.1 
e(erlimncemos ilefsr6é

Alpîotîe îe ~a'uitiY vaste et médité depuis loutgtetttps. Cetted alctetcsmosttlefi êé

A c li <l e (l Mi a tigny(' ," tés :"Inîtérêt des aqrts," "Ilért du coîti-
i\ýocitdelaDelu.111( ý11111.coalition v-euît s'ér'iger en un sorte<(le
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Ils s'abusenît eux-mêmîes ; le succès
leur serait plus funeste que la défaite.

ýsi vous déclariez définlitivement qu'un
sujet exécuté en papier peint Peut étre
considéré comme la, contrefaçon d'une
gravure On taille-douce, votre décisiaim
préjudicierait aux peintres,, aux dessi-
lutteurs. et surtout aux graveurs eux
mêméies, plus qlue toutes, les conitrefauçons
imaginables ; non1 seulement cette avilis-
(lUIMOND
saute comparaison tendrait à dégrader
les arts du premier ordre, mais elle don-
lierait de l'alimient iii l'esprit d'inquiéta-
(le qui agite déjàt d'estimables artist ýs.et, qui tenîd ià les déètournier (lu véritable
objlet de leurs travaux.

le crois devoir enfin, citoyens jug-e,
vous parler on faveur dle plusieurs fabri-
<plies qui se trouveraient subitement Pa-
ralysées par mui sembla ble jugeaient, fa-
b)riquies d'autanmt plus précieuses, mqe
leurs produits sont rapidemenît coliS(ili-
tués par la. médiocrité, ainsi que par l'o,
pulenee, piar l'homme étranger aix
bea ux-arts aimnsi que par l'homme dle
goût, et qu'elles fournissent un alimenit
jourmnalier tanît à l'industrie nationiale
qu'auî coinerce d'importatiou.

C'est sous ce double rapport que je
vous supplie d'écouter favorablement lat
défenîse du1 citoyen 18i111o0i.

EIPAT Dl'11 LA CAU$i47
l)aîs le fait, le citoyen Simuon est, à la

l'ois, fabricant et débitanît de papiers
peints. Ra, fabrique et r5ou magasina sont
totalemnt séparés .sa fabrique est s-i-
tuée dams la maison dles ci-devant Ca-
pucines ; son magasin, au coin do( la rue

-de la Micîmodlitre.
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rouleaux et dressé soni procès-verbal, le
c'itoven Bance a poursuivi le ctynSi-
nion. nion seulement comme débitanut
dlune con ti'efa:ron, îîîais couluree La Table doent voici le titre n'est pas,

titiiî'comme on pourrait le supposer, une, simplecomîlmefactemr dle e-i deux estampes ;il réprtition les chiffres doinîs par les Com-
a, demandé contre lui l'appîication les missaîres dans leur rapport et dans le Projet

iîemme prnonéesparla oi ii 9 jil-do Code de Procédure. C'est un travail per-ple , 1792. oi(111 ill sonnel, qiii a exige une étude appr ofondielot 1792.des deux codes, ancien et nouve tu, et unLe c'itoyeni Siîio, Personnîelleîmen't en- examen attentif de chaqu- article poiur ea
tendu, a prouvé dabord queo la confe'c noter l'accord Ohi le désaccord, ainsi qne du

rapport (les Commissaires piour lêc mettre enlion des papiers saisis5 n'était pas i.oim corrélation avec le nouvel ordre d'artoies et
ouvrage, en représentaiît ue facture dle chapitr e-i.

d'enoi igne d Joepl Duouret cii d~Cpt vxîîmen a fait voir un grand nombred'evoisigé(,de oseh Dfou eteo-ii-derapprocli ments et de, divergea "es q-,i neIagnle, fabricants, à Mào.-otit menrionnes nulle part ailleurs, et faitIl al ajouté que, S'il avait acheté es 'lécouv, ir quelq'iî's ' rret.rs qui ont e soi-
Pîapier's, ce n'était Pus mêflme pour les gueuseint corigéeq,

vemdre iuis oIi jger pa c'iiiar.i- Les m-m bres du barrPau comprendrontsi des progrès de soli art, et qu'il était, IIar làý l'uiit daoraî~ 'u etSOu, lube &i Loncor lance, qui leur evite l'ennui-à ce sujet, en correspoîndance avec pin- 'le longues re'ch'.'nes lie r trouver les
sieurs fabricamnts, qui lui envoyient r. xte, à comparer et les raion- données par
journellemenit leurs essais, et recevaienît es Comnmissa ires à l 'appui dles modificat ions

et des dispositions nouveles qu'ils ont intro-journellemnemt les siens. Pour preuve dle duites.
ce dernier fait, il a prié le tribunal de Cette 'lde, né essaire pouir l'étude dii
remarquer que les rouleaux avaient été :ode lui-même, 'esî enciýre plus pour l'étoilel es rai ports juîdiciaires antérieurs à l'annéetrouvés dlaims su. fabrique et 110on pas 189~3. En trouvant dans r-e- rapports Viarli-danis son1 magasin, le sur leilu 1 la dpei-in est fondé , la 'Taîble

(A suivre.) 'econde pa tic) indique l'article corresîron-
!tant ru norivea- Codle, en sorte qu'il devient

- ilvle dle constater si le précf-dent e-d ocrr

chînDgement de jurisprudence.
d* ibrale ous nivrtiey arp as t uLe Code de Procedure n'est plus, éttudié
seulement par les mi mlires pr",setîts ou fiiturs

lsétudiants en droit et en ti également.
Les notaires pratiquants l'étudient, non s'-u-L \~' (~ ieti ~lorent dans la partie relative a, x proe-V ig u eu'tir- s non conteritierses, qui est plus - xclu-

51-mn cleur ressort, mais dans soirt~tif ontr lesentier Ils trouvent 'taris lai partie se r alpi)r-itif ontr lestîînt au contentieux plusieurs di'.;osit oas
néecessaires à la rédaioir des iuctes qu'il
sufis'. de citer la cl-tuse u'insaisisqahilit , lesF R~ISSO N S olfires re. lies, les rapports de praticien, 1 sexpertises, I-s arbitrages sur coiirmis , t
sur toutes ces matières la Table dlonne -tesQU'OCASONN IAFROIDE A ISN. gnm nts importants.QU'OCASINNELALFOID SAION.L- voltime contient d,4 Plus un tableauclassifié îles délais di, Procédure, tant ami nonrmacien ou à votreEpiocier. coritotieux qu'au contentieux. C'e tuuileau
réunit sous un même titre les divers délaiset nous l'envoyer et nous vous ferons di-sémines dians 1-. C-de sur la même procé-WAR PUZZLE. dure devant les dhiff'érentes cours et etî ma-
tières '-ommaires, avec renvoi à l'article qui'Y fixe lu' d il i.luLIMITED, Le texte est en caractères clairs, #,omme, ilconvient à un ou, rag- de réferenîce, permet-tant d'y faire les recherches promptement et~7 Rue St-Pierre, uMon[réal.sasftge

Sur la dénonciation du citoyen Bance,le commissaire de police de la divisimn
du Pont-Neuf s'est transporté dans sa
fabrique ; il y a trouvé deux rouleaux de
papiers peints qui contenaient seize
exemîplaires-, en forme de dessus (le
piortes, dont huit représentaient le "Bai-ser (le l'innocence" et huit autres l'Flaq
de la Natture."

Ces deux sujets ont été traités par
miadlemoiselle Glérard, donit le citoyen
Bance a gravé les tableaux, eii 1794.

Le comîmissaire ayant saisi les deux
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C LUESC LE REe ini'rédlel. Inute de dire l'

i.,iiiil1tgiilii dans sa Àrrs~.AIîivé da1n 1s

LhS CHAUFFEURS le plus é'pais ties bois (le la Muette, il se h%

vit, .touît à, coup. eiîtouCî de balîits olt 1

elié ('li joli', pari de iîonlîreu'ýes senti-.

LA BAN DE D'O R GER ES i îîlics et diiiiîtilé dans nue î'laiî'iée où
s'éle'vat i ,1 grzia tu h igi de boi s.

Su.ite. Prè's de lat loge, coiuclicé sin. ler'e

Le pîremier' lieutenanit dle lerdE les ilîtis des br'iganids prenaiet loeit IF

pitie avait pris, à la morct lit chef, le replisiet le t lle boant' l 1nîei

commnniîdemlent de lat bande. C'était, nt ,îupeu dipiIIe, a 'ti utov i

beau garçon, de haute stature, aux jolies , caCéatIf rlN, oi

vermeilles e't aux yeux bleus. àîgé gilibt de renvoyer lte président à. mtortie'r

vint-eu an, uesaItIs le iliett l'e à conîtrib ut ion, iuia i s 11411

viîtneàasqî leî-'ESi' vi liii f'aire peu.

,xOro u r 11 l'es routes veiadaitt des iî aulx "~i'î o i iitti iu '

dle h:11u[l. (Cet hîommit l ui iaiqîiait, iiiÛ li(i-i 111l -

il t courage Ili 41' miel <'ertalitf i li dli- i rtl l , i llaw11 I de 411' p.II' :? il ('%SI t':t il
l echair humtaline et.îoii'î le.s 1rîsi''

gi

Si

d.

i.t

étcîîir, Ili bêhe1o pioechi Fs dans lit

ii't'Iiiii Ill i it , ii l e, ' m" ouchloirt ou

t c11I''mise de lidysali quli sèeent Nut' 1la

Ieil faut de l'ordre t 'écuonmle

ails 1i' II1iti-'i' tie y cli'ii. E"t commelht

acîile deI'llîî lis est uitjVîU

0lipret i'i'. eh diiit es" tiles 1eýons

sus eili*fa ni s, il lesaîîOtlagl d'uni

otîlet île lat e11:11s011 àa hi odetli. doW

l-e l'ri':în .l0a v I e . leslii'lii és gl'et'îq es (l il

i rli l'eu ]ilode

I 'a elîcîIiteO ýsuffît.

lili' t'ltlei'i suffit.
Ah îîîe's s'oîîîillole,

'il' eilii 11si mllil,

('est 1tout prtî.

'acee; nmais, ctez ilîl, leaéis phy- d'un sergenit de' hit iitr''itste t îl'îii IIIFttlt' des ilitochies al dé-jà friî

ques et lat force miusculir Miet (1ii enîîfaîit dle dix-Ilîiît mois. Le sergenî t de.s élèves remiar'quleis. Ce~ Rtoîle-

)re plus développé., que l'éilargit' allo- 11il itet tdur, mais1 l5 'enîfanlt est Ic lii i'i. d'A îiiîeauî, le peti t I ieîtntiii idéit ie du1

île. itige. oit Je fii ci'lli't iotltiV tttt- ia e di' i aitgev.i ti i' est Inu àlits qu li

Le nlouiveau chîef Se nîommaîiit Jean tîa 'îi :tpr le ( .itisiiier'î die lai trotipi'.J'a titis -eil gaffrît', (en 'sent inelle) poli*

uiger ou Frnit Girtilîi. i't 011 h' t uni pAté de prs:e1t. lpîremiière' foi-. ("'esi .l:eqti' qii li

oiuiliaiti le cd Vt:llis.Le' pî'ésidleti , t et-el lié. ImIil t gia t ila appr'is "I crie'r à priopos5 'à 'eiitîl'

1' e~îu-'t i:î tl'I)iiVitit, gin'4' àt li put t(l it patéi e't fult soli'tttilliltîtîti t0tet1t <sut uùoî tîi u ' l:îa raile '' , cVié

épîîbl ique, Vaý.ýSou-i ait in dei Bi i is duti t julsqul'aulimi Iiteis îî1 il tlat''it't. i ItOil't.'îsIiiqiuil m îontrié

't"''itorgitl i s&. 0it aN.va il a tt' ' Coiii (le t OuiSti' eté 'tiilîe, Fa' lo tl iîîi't on s' sti'n l it u'à s'a suiîe

liose à fu i*( îlti'5 ilt' ii l>)i t''la si'' la ttoit a v ilt ses, tîtettibres au t is, ses ai i -i 'l s a l tI s i 11it1 liolît lii i 's't lit il

ol, voleurîs; auîssi, F'i'dpit liés, >z'Meuîtaires, ses5 hommesli'5 ses fettt- fito e'' téý assassiit'), si uttît' fermiîe e'st

.îit-il admtirablemnent lîîs.ttîlléý danis ,-i lIImes, ses vieillaî'îls. ses enifats. EW' '' î'lïlet" riî', si 'u 'iaS1I

itys chlart'utli. Lecs gr'antds bois (lii c-atil Lvit même, aîvattiti7 Se' si iltttlsitollqt' des I' jali'lliJX "' ttitis

on d'Ot'géi'es éta tllit dt'venus, pîouin dtsi 1'oîui. s ca'ulée's sut' tello's qume 'tt" J'to').

irîe, le terr'i'tor prio pre'î~îî de' lat bit ut l. hi hi. î'iuuol' li soiielé Le f i i ~. i lI it l'ius, quaindît 1' ééve e"îs t deve'nu ilssez'/

uItaIidî, sut' lairost dciîe Tlîo'tîî'et, et tîgi y avait se îi's.; lut votleur Y pic' gr'anîd potu' utî1lt 'à hit i'(ttipe" (aî'têtl'r

luiiî'i' l' projte1t de Sii'yès, lit î'eprést'it- sidait, t'n robe'(le ptiêt î'î à d1es cêétlo- sur lat routc). î"î'st cni le iiîuttre d'é6-

utttti tîtt5tldli iitiliti li lii ttŽ (t ieuis suîcrIlégt':s, et, commae il n't'st pas iii' titît (11 i salonm " (dit boisi qui luii il til-

ivist tut qualtre-vinîgt-tr'ois dépte-t î'éc possible sanis uni systèmle d'léii1i iris, éJ satcidrîoitî'îîî'it un,1 Il i'i>ias ", (1i

itttts, Mciî-ll ii taiili cette dU stî. <itio Ili) des Vo eiï., éta i ll h igé il( ttIl t 1lltl" (aun colt de hi, v Itiltue, à iretr

itîtioti tCl''lti'tll"k (bui1itS se'5 Mt'tts dii pauys l'tsri' ot e fqiI' éî atioll des ''tui(> sitt Il lingie '' p'cuîeac) .1 proots, à, ien

'lataîiî. Le cîef-lieli de's départe- î'îîts,'tetàdr den tfuants. '' goultlhite lins' affaite '' (v'îiflih'i uni

iiot's 'Eirt-st4Oi' t i1ît Loiret ftut, Le II curîé (les.;iug''5' au miomen'it îlP volt, et î) îne laisselr tî'lttri lii îîîwî-

)cul' lui, le bois; dei la Muiette. Li's bol>î~~iîît'i uBuu4titi05 's ii uîî'tdiu i'<îivitii) 'i t'l

de~ Ilissiti, d ( Si]îss<bht ut' Fu viUilitttîotitttdttiiC'l esI~tit tt '' r i'utîft' tsil fuition f si'.Ilvet

Dhllithtiudoiii, deL 'ott ta iiv ille, dei'ý L (,o,',, leîjeu'lei. C'Il sî icît ' .Iacipii' (11ti Mev''ý ùà hit

Porte, de Lifoî'tuueal, (le (janbray, de de' tîttitu is lto e,'c'esit Nt- rohet le pitît-Torelion1, .Jiîques'

Cllîîboîî, d'Eîuhlliey, f'urîent laîfrés c'ilu.s '1iîîeeliîi, dlit Jautlas de PitAhiviei's. d'EtaIîîpî.'sl, lL'uupé" B'iguîIîd, le Itul-

enî districts et eit cantonts, sur lesqutels Viu chîarrettiert qtî'! sait lire et écrit"', ge-d'ýAng<'i'villi'. ('relieltii, toits illio-

dies lieuitenatt t xercèi't'it uîîe ju'ie auttrefois clce'c tc procuireur, conîseil de elles qui sont l'espér'ance,' et ibul seronit

tioni pairtic ulière. Ces tbéttoliiiîi'tiOnS'- île la troupe danîs les inloinotitis difficil-es. il bylittt l'honurt'uî de la plaine.

cIciiioaseiipt1iIlS étaient gravées, de dlis- a coniservé toutus les traditions du bien Si .Twqiie-(Ie-Il.itliivieýrs était la tradi'

tanlce eii distanice, sur les trones tdcs ar- futile et tlu bilenittre, eni faîit dle vol ;il tioti enîseigntée , le pèle Elouis éttait la.

biles, et, qinaîtdL on se, î'appriîchulit du- par'le et enseigne le lus putr argot tic' tratditioni vivanite. Ce, pitit vieillartd

quartier gétal, oin pouvalit les lir'e aui -vieuîx truîands. C'est lui qui a entrepris 9raîss'îttillet, aux cheveux laniics, à la1

dacieusenment isites suir dles, poteauix l'éîbi'atîon des jeunles muendianîts, des lbtrbe vévéi'able, auîx pFei jouies roll-

Indicateurs. enîfanits volés, îles enîfants te, trotupe,,. îles e't frîj1ices, aux petits yetux gris-bl,ýiu

Pas un Voyagetur' tpti otsait trauverser11 Jt'unets gart'<0it et Jeuneis filles sonît con- plisde feu, attestait nue saiité vive

cs domnaiines de Ili, baiide. La r'6,îtut- fiés par' le I' ineg '' -à son expérience. Il i't robuste, Et 'ecdiîtil y aviait p'isl"

tion (le hi Muette. était faite idepuis lo01îil leur dit les finesses du "roulement" eni d( qutrte'-vinigts ans qu'on le eon1I>ii'-

temups à tîrente lieues à la ronîde. ptlaine (vagabondage). Il les poste aux sait en piaitle. Il avait VI, plusieurs gô-

Ujn jtour, t'a 1788, una présitleit -l mîor- belîs endr'oits pouîr "I retailler la raille à 1téi'atioiis dle voleurs, et, depuis Louis

tier tlu parlemenit île Paris, vetnu à Char- 'butuler"(ex.imiiîcr les passanits sur la X IV, il eût (lit les nomis de tous les "piti-

tî'Cs peadatit les vutcttiîct's, ~osa s'aveni- rointc,. Il leur a.ppr'end et tie rieni lit sser gi'e "clî's liaaetti'vill e

ltrt' tdatns ces bois, dlont lat réputattioni t îaiîeî' autour dis fermes, iii hingi'e îbtîS Cîiaî'îes ù Ettitipî's. Avec SfI vestec
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bleue, d'une propreté rigoureuse, ses tiurdssinea i ecîq~El efrat edal,grossabosý e sonPanalonde tile iqur (ls sagnée, a pri de inq ousdifficilement. iLes emi lgro sbos t onpanaln e toleà la t un ass~iette dle fricoC i aul ifoycn d'unîe très-gros-c blarre de felr,maitelote, le père, Elouis avait tout A fait
l'ird'nparirced'teie.Petit, maigre, la figure effilée en in-clýelléet d'un bout dans la, Muraille, etl'ai d'n patiarhe dateler.seau de renard, ses longs cheveux liat- d.'uin très-forte serriire, recertlte etEt ce misérable vieillard li'en était pas tant se - joncs creuses, la bouche ironi- ( s ciu py dlCý,C tli, n, e cýle luli 'un deýs plus féroeff bandits de qu'enîcat Colitounnéc( ý et toujour's mleulée(, O eteidi' )ruî sairdla troupe. c'est lui qui, dans les der- Id'une elhîqud inoijile, qui r plsati-seize marches, au bas duquel 011 avaitriers temps du coiniuaclement de Fleur- I ermiativenîceat le, deux Cieux fo-rmécs pratiqué une c-lîiIiîl tr6 lag, iid'Epine, avait restauré la tradition ou1 par sois dents abgsetct hommue éti. rau<jtii ueduan elVsoiî

b il é e d u c anila g e , '' <oi l u s u sî geu " 0 1 c. ie , a u x ve u x ol- f u r i t p r is a ui p i ég e , e t", ' i o é d e m a mn iè re I'q f a c ilit e r l a
d u " itia dage " h o ribl pra iq ue des î as ez -'n, d c e llah~ rla- fu ite d e Ceu x q u i a u ra ie nt é t e, su rp risanciens truands de grand'route. tansamiiotîche d, villa le souterrain. Cette.

Voyez-vous, clufalls, avait dlit lejpère Elouis dans un Conseil tenu,ùl ge, que Karel Dujardîn aimle à camlper meublée de gigantesques creailiiillêre$,
Mlltte vos rule enpialleet oussur un tréteau dlevant une foule ba s'empissait deo vasttis chiaudronls aux"ut te oilolez z p o p m e et o usa Ille. îjours des mîonstrueuses ripailles, et son1

tra ail ez sse pr pî' nîe t à l'o ca- T o u te g i-a nd e 111m us tîie al sesý er ' ie s f alite , a -îs ez larg e po u r do n nier p as sag e' ilesuon. Vous1 faites mie Porte Ilà la hein- et ses entrepositaires. n(loiue oraî a e itrne stil
be''u t n pa tri à rap e " enm a rse o ri r abondaient. P arm i I iio ltieule, étit habileîm ent Caché d an",'qu 'otps ri axyux as Vous eux on remarquait FI-ranois-1\arieO Bartl- mi1 fouillis (le sureaullx sImuVagiý3 d'au-Il

n ea v e z l o r i a s l s f n s s s u u v o u s b , " o r h e î ' d ' a f f al i r e s . "1 i l e u r a t é p i n î î e s e t e tc r o l e e .ave "tordi u prtculer vuscassez i en service dans les fermies. y restalit ps La batnde dièisavait réalisé ilSes tclouodc et sles arnoires, et verus Sez de temnps poeur savoir le iti( e profit le cèlèbîre souterrain dlu Capitine<Cherchez le imagot. 3jai l'argent blanc, Iajbae tlsrsore;pi ls îaio "' û<î'i n:s-i iÇa nie se ilet pas toujours dans les ar- faisý,ait chasser,ý et rImpratanqateIncoires on danis les comimodesf. Ces gr.atlQqarirdi)ouilles des in:îhîeureux fcriiilc'n5, l
(lins <le particuliers, Ça aL ses ingOes [ geÇîjeleral deýs iiiîlicaitioius précieuses4 butin dles jours dje foiire ;les ivresses5

y en a pinssd'un ut epositsoli LS c'étaient les recé. folles, les bacîmanales orgiaques y CétOiitucidi ci l s d'u i s e e CaC011Cý () leurs o II fr-a ues." il y e av iavons- fa e t leurs crs ; les m a a r is, tuta-
Saint-frusquin ~ ~ nou ''t dans tiutes cahteles n vifin ri îaalole ~~umu ditl dans toutesri lest. ou villes et v'il- <Ilués de trop près, y disparaissaient con)-le diabelie ny o usmairait gotte. VoI s lges de la circonscription dje la grande Ile par enchantem ent. c'était le p anl -

n e to u s v lie , vro u sv e z a v o r t e nîpsi l a îd ý. L e s 1 nr s é-ta e n t V o)le urs, à l'o c ca - cé m îîoni m îî11 t l'a sile d ic lit b a n d e , le le-
p t o u s vag o u se t r o u v e z P a v o i r t( .v a., , S i o n , l e s a u t r e s s e f g e o î a i r u t s a î î '

Eor l lie 's a a les objets volés et de Voler les vole ur,.Eh ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - binhpr lu., i lu-1fa de la place et l'atelier génOral dles Cliatit'lie étleit presque tous an,- foieis.d'piequ'eýSt-ce que vous feriez doncLf fae' ýa(
V40UIS bergis9t1s ouéqariseus Quelquefois Car le petit père Pigolet cachait làt oI

-"Ce que je ferais, si j'avais encore les équarrisseurs étaieiit aubergistes :autour ce qu'on poulrait app>ieler "1:des ambe, me cnanft, ceque affreux Cuniul, plein dle menaces pour comIpý.rgnie fiors rang " de Ce i-églimt utIde jmes msenans c qeje fe- l'estomac des voYageurs. Les Ilpi-o- sinistre. Il y avait toujours là un bar-
rasc e vieux'aenfs'tnimat,'je f eris s l l ts " ou équarrisseurs de B eauce, d e, bier, le ch1ir uirgie nl B aptýste,* des Coutil-

cen quem s s'ofat us 'u fois dai n s lne, I log pe( et du lAitinais, é'taient " to s " r1è îe e : il fallait b e u pouvo~ir C 'hanger
bond tem , soua s fa e Laiveîin nc, francs sans exception; il y a deos de Costuiie et dle figure; un Chirurgien,

des anciens dle la bande à Cartouche ;gAe 'tt tioisBpltlshros ikin
0(' que font les Cartahiut et les Chopine. Le plus céllbre dles "pigolets" de la pas rares ; les ga'rdes-imagasinis,' il faut
VoYiez-vous, enfants, si le particulier ne banmde d'Orgèues, celui qui avait mêii deý l'rdre en tout ; une pectite poste
Veut Pam causer, vous lui allumiez tout deo îortor poillr Qaurnom le nom méacme de tout bonl gouvernuement a la sienîne ; dosssa profession, C'était Pierre Rousseau, " miiochles" et un Il inistitu-teur de mio-doucettement une brande (le pallie 'n- lit Pioet quarrisseur nu hameau del, ehles" i fa-ut, toujours penser à l'ave-Ire lt-s janmbes, et, si ça aite lui dénuion Cutîeudreville, aujouird'huii canton dle Ba- niir d'tune soc(iéýté ; un II cutré," enmfin : oaPas la1 laîngïîe, v(ous lui Piquez lit plate zocîmos, dans'le déepni'teînent <lu Loiret. ne saiit qui vit ni qui meurt.des Pieds avec une fourchette et vous l Il avait. dlans le jardin deo la iîaiso-i Lsdu rns"d oseu 'tl e z, ça a ut r d o r u p r presque isolée qu'habitait l'éqluarriselr de Rle mo lu, les frèreis Tlîveniot, avaientter a s ns abo mer" <e G ue udi'ville, run souterrain dont o'î po ur laciînt des peaux et tisSi 'et ds euiesma-ts, flambez- ne Connaissait pas l'origine :Issue se- bêtes: leur tarif était Ilivarlable :pouirmDol la femme devant le mari, ou le Crête, de quelque abbaye disparue ou de u eud muo,1 ou;pit amai evntlafeme.Ca ne sera pas quelque antique château féodal. pLeau de vache, 3 livres ; pour un cililtoujours le flambé qui parlera le pre- A la, limite d'un bois sombre et tou fful de berger, 30 sous. Quand' lis avaientier," couipé de sentiers capricieux connus affaire à, un "piuîgre"l sanis autor'ité, lisUJne figure iio,!ins hoirrible, c'état Bnp- seulement des habitants de la contrée, donnaient réýguliè's-n-ent la moitié dii,tdstoe-le-Clii-irglen, amusante speilt- ce»ioterraiýn fIQ cent plids (le long sur prix en à cOMPte et faisaient attendrele laroe bgemnii us ttenite dèE large, voûté solidement, s'étenl- l'autre il perpétuité. Seulement, à l'oc-Ce igao (e bgnemanaitausi (ait ignoré sous une couche éasede casio, les frères Thévýenot régalaientadl tmn lersi tl actte que terre, La porte, dissimulée par des goinêrenuseincent la bande de vastes mar-ies gobelets et les cartes. Cette lne- î'roussiffes, s'?ouvrit di cé)té dl, ildi, mitées fie vache, de chteval ou d'âne a-cc-nte Industrie 1til donnait accès dans à l'oppo)(site de la perte de la coulr, de, fa- battus :car lis étaient, eux auaýss', éýqluar-(les mn"isde fermîier, où il allait lira- j')1 ie , à o qu'on ne plIt l'apercevoir que iseî' de leur métier'.
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A Pitliivie's, le '' fianc '' d'e lat bande.
c'était 'lraucoti, laubi igst du Cheval

Blanc; à Pithiviers le Vieux, c'éait de
L aunay, eabauetici, dont la ervante,
Uii( ieiiii lihabtitainte (les prisons tdc Chas-

tics, avait les b.onnies, graces (1*1111 soui-

11titei 'ii t dsii lantis lai baindei, Beri-

A ses lietirus peuei(s, le enaat'eier de

nîiîrclî't polir ei faire îles piéc's dle <do-

Zn >nuîs Si le incutre lii miatnquait,
((t iiiv lux inidustriel frottait un liard

st-r une pierre à fusil, jusquît ce qu'il

mn ciii fait une îidèce de six liards.

P'ierre oginlio vigneronl et îîuir-

chif l die pommliies a Acliu 'î's. était tit

dles -' fr:î i(s'' les plus ittiles à laî hîaiuî'

(C'est à, liii qu'oni s'aodIrossaiLt or'dintireiii

iueit potl lai v-t'iite des ('lievaiix, v:illos
et miotutonis volés.

A ('liairîs mêmiie, lit bande avaîil 5(o0

ftreine',* 'a11iii crgiste e't lt statina te tir

D oiulet. ('et lno, tit tics lifs iîtihî'

il, lassociai ion, a vait tics :0-olîlit aîcees et,

la coiiiiuii e l'('hau u' et secli:rgeaîi

tde pi'(uiiO dos îîa sse ort, tmais seule'-

Ii(Iot datiS tics cas, d 01i1ls eu0lr-tîil1

s'agssait d'aller faite àt Paris quelque

graLnde venîte, surt laqiitlét il lléleillit

largement sa part.

La bonde avait aussi Ses " fm'oiclws"

la nîilloi de la mniè' ].t'nud,, àt
Alîreiix, était uie deîs plus féu'î

paur les bandits. Ils y étaient â':îsL
tottte heure, choyés avec unie véritall
fan'duesse. Lat iroiiaissanluî îles roii

letis de plindîiîe a va ýt balyi si lat iii re lit'-

natîdin (lu suirnoml (le la "Btn èe

dI'AlIreitx.'' La mlaison î~si'lit la ii

seète cli appeiee: nuai In la('ve étaîit
ampleent gariîie, e't un gretitet bietn
clos rcîifoiniait (les, îlatl:iliés énlormest'

îde linîge t't d'e'ffets dléposés paur lvs vo-
leur's. Fil coffre 'oniteina it dles smnntlt'ý

eoiîsitlèials en louis enî écris, cin sous
et cil liardls, le tout divisé par paquets,
avec utarqi'(ls 'ti lei t ire'lireî de 1.1
lia tde.

La mîère 'Piger, il aatieil,1v lit

disposé sa cave de &>u.o el recevoir uino
qît ivalie de h rigatds, sons qi'ot lu
lt's trouver, si lat gend:trnîieric faisait lîîîe

descente Lt l'improviste. Les cloisons

s'y replaiet de la faqon la pHts natiî
relie :lau iuIasonl I'iger (4taîit tililitiét'
commne uni thîéâtre.

Telle étai.t la boud-e qui, àt tis épOiluts

Wie" était représentée- palr ses chefs et
sels délégulés, au chlef-lieul de dpre

mjent, à, la i et.

La granîde loge de la Muette, véritable

capitale les i'ol(Itti, etait tune sorte tic

granîd appenîtis en planches, à, montants

'e il.

Flou-d'Eieav'ait tenu ilt coînserver
les vieilles traditions dlu Poulailler, et.
de soni temps, on1 ne pouvait se mitrer
qtiu con1 msonteiiien t dii c e f1 d l coin-
îa gale. Le divori't* étmu même i lotîili
Alor et la séparation de Corps était seu-
le ntîtrisée po(ur mnotifs graves. Celui

1les dcii x emii oints qui, exame nî fa it <les
ilisciissi (ibs surivenuies dlots ha tnénafro,
t:i t jugé a voir provoquié la rîiî ttueo,

rec-evait, sous les yeux dui chef, un cci'
toin noiiins' de cops (le Iiton.

Lýa révoluttion avait vi u wl -onitre-eoilli
danis 10l tI'(ul <e't avai lt chlantgé tout ve-
lei. leO iv<irev étUR dev'etiît dansi' les
bois dl'Or-gères, comnme danis le reste (le
la Frailce, mio inistitution légale, et tino

hidese promiscuité s'éait étabîlie Ititî

l:t bandiie d (1 Ot11 tai:O5
('eC m'ét:i it li.as lt le seul effet .de lat ré-

voltitionî sur t'ls i îstl nt ons et sut' le

per'tsounne<l des elli uteuî's îl'Orgères.

_Iw .Si t ii Ot Ots de pa iii fa iteos e11

179l' plir lai communîtie (le Paris, avaiett
attiré doans lai capital ae cotit cill(Iltia 'île

Aiil "mtm samts anom'u, fa iiiélts, de toit*
te espèce nualingreux, pillards. Atu oi-

liont des disordies politiques, la. police
étai devetitie un Ini ut de' g«ouvi-
nmete(t n'avait cute de la sûrueté puî

blu. I)os avis nînnicipaux eng ge
froidieit les étrotie à îîe sortr <lit
du' joutr. et les5 voleuris, tfndan t des, cor-
(les îîar le's rues, attaquiaienit tout û lotit
aise les passants, optés avoir îlécro'é

-os méverbères.

Si loti pen'se' que nîous exagérotîs le

iial, (11'(on is(' has journau tx du temps,

qui'on partcouru II l'Accusateur Public
dle Iticlîer-i(risy, le "Plais'' dle Peltior,

et oti veira quels, fitrent. po'ndatnt sept
atnnées dle la répiilliqu el du 1793 ù 1WJO
l'aspect des rîtes et l'oxiseiice d'un
bourgeois paisible de Paris. Qu'on

ses bra':s, <et , aut miomeînt oit olle Pl'civre

dle caresses5, elle cherilhe d'une' main la
lilate du coeur polir frapper juste, et y
plonge' à coups redioublés soni poignlard ;
cotte autre nîoie dt' sos propres matns
l'enifantt auqhuel elle :1 dbonné, lit vie, <'t
se renid, titmiqîtile à l'opéra.

"De>ts monuistres i'ou'tus soutvenît dle
l'îitolrmo national, r'épanditus dans tomute

lai. Fiance, suspendenît les femmles, les
etidns, les vieillaîrds sur'tlts b'asei's

ardentt, pa tue gr'adattion lente,

leur ai'iaclient lat vie au milieu d'inox-

pî'im:îbles tortures, moins encore Uini-
mués, danîs leur barbarie, par l'appât dît
gain, qpie polir se donner' dlu plaisir.

''Umu père, attaché l lui poteau, la tète

placée SOus le sabre, voit sa fille de onze
ans1 expoîsée sous les yeux à tous les
excès d'unte b)rutailité féroce, et expiran-
te au mnilie'u des outrages.
"'Trîois nmonstre's se présenitent îï, la

por'te d'uneî maisonu : Monsit'îîî ? - Il
ti' M't Pus.- mais Madamie y est. Ils

mionîtenît ; peu île temps apî'ès on les
voit sor le nmari renître, Hl trouve sa
femmîtîe, ;iî servanîte, son enîfant, un en-

faut, de tr'ois nis !égorgés, et la tête
doe cette pauvre petite créature, danms les
l'ouve]iliemt convuîlsifs de la mort, était
restée attachée et lat nîiiiiîello de lu ulé-
M.e .. Je tii'rrête je sens tmonî co'ur dé-.
fiuilir.. S'il eni cote tant ýà l'âme pouir
se retiacer de pareilles horreurs, coin-
blen Bl est affreux d'en être le témtotin
oti la victime...

",Comiment s'imaginer qu'au sein de
Paris, sous les yeux des deux Conseils,
sous les yeux dili Dir'ectoir'e, quand le
cr'i dles victimes retentit de totutes parts,
oin voit chaque joui', chanque heure, eh11-
que monient les citoyens assassliés avec
t"'le ilinpuîuitéý sacî'ilège ?

"Quel htumilianît spectacle, lorsquie le
besoinî pressant de conserv sa ve, loî's-
qu'un sentiment d'indignation devrait

s'emparer de tous les coeurs, et chlacln

de picrre tendre, qui pîouvait contenir écoute les extraits suivants des deux

une soîxailaii de personnes. C'état eurilles de Peltier et (le Itihor-S&iy:

la salle du coniseil, lors (les grandes as- "C'est lun spectacle épouvanîtable (le

Siss des brigands ;les chefs seuls voir àt quel (degré pelit se porter la so-

a' aient le, droit d'y enitrerI, et les -' gay clété humaine, et le génie du1 mal amon-

fies, oti WeMi~1cpacée à tous les celer parmi nous, durant sept années,

abotî.sanis tu î'eîîd-pîiîîl, avaient or- plus5d (rime que' n'en pourrait of-
dre de ile to'î ut voleuri, bénêi)Iecnln, qlui Ira'l'tniisî des siècles quli nous ont

<'lo-'tlioi:iît à 10 rer lat oil'i'n sans priécédés.. Tous ces crimes multipîleýs

iiit de îî,,,p C'était làt (lioi(xIoat ont encore plus effrayaiîts par leur noml-

et qu'on ddlscui it les lans clm girandes heque par le caractère qiles distin-

opéorationîs. donit l'exécitbiin iloilanla guin enifant dle one airs on égorge

le ýi'Ci'(5. uin (le eiîq, et plorte au tribunal le cal-

C'était làt aussi que se contractatient les mie et l'adresse d'un scélérat consonfiné;

niiorigoe, nuî te'mps d ' ie et autre enfant appelle ses Camarades

('ar, sous le règne' (1ii peïili: e-I iour voir soi père qui marchait au siu1 -

îlisiiline s'étauit singnltu'oîniOnt <Fb l puice, et l'injurie sur lat charrette ; cette

due' et oni se' miai'it ,îîinî,' d(ý11b(' jeunie tille presse Soi amant dans
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e nous deiander gran s cris des République. "Et quelle heure est-il, pour finir ai menadiant, représentaitarmes, le voir le Parisien occupé, en maintenant, citoyen ?" continua Char- assez bien ue patrouille de garde na-tremblant, à acheter des cadenas,e aes les-de-Paris. Le bonhomme, qui n'y en- tionale ; car, à cette époque, où le dés-barres, des verrous pour s'enfermer au tendait pas malice, tira de son gousset ordre était partout, la fantaisie régnaitcrépuscule, et croire avoir donné une une belle montre en or à deux brelo- dans les corps armés comme dans legrande preuve de courage lorsque, avant ques, - "Confisqué, au nom de la Ré- reste le la nation.de se coucer, il i osé, tout seul, reg'r- publique." Le pauvre Sanglier commen- C'est devant la ferme du chteau queder sous stl lit. hait à comprendre. On procéda ensuite le iRouge-d'Anneau fit d'abord arrêter"Dpa s un tel ordre de ctoses, n'eut-ce -e le plus grand ordre, et en gens soi monde. Il frappa duii ponneaui de soin
paseils'riai' capitalu e t des ifé muts d'un mandat puli, au pillage sabre t la porte, et, com m e on criait tionseils et dei gouvernemnt, (le dilé- de la ferine. Une voiture, attelée de dedats : -' "Qui va là Y" il répondit -

rer iplus loitgteamps de r'éarnîer les pro- cieux chtevaux, attettdait dans la grand'- ,'Au ntoîn, de la loove, scar-priétaires '? (Craindraient-ils ces derniers eujhvuatnatdn agat' A o e b9 loi, ouvrez, nouschrpruaires rigans ces eles cour les dépouilles du fermier. Quand chtons un déserteur."plutôt que les brigands 'h.. Quelle sai- les charretiers rentrèrent les champs, on Le fermier Trépin entrebailla une fe-gelateret 'a d'arraceerusncils les employa, au nom (le la République, nôtre et examina ces nocturnes visi-le laibouvreur et l'hadtant les villes, à ctarger les ballots. teurs. L'inspection ne le rassura pas sanspour les livrer sans défetse à le es sssas- Mêe expédition faiut marchri elt.tel doute, car il rentra en disant: - "Onsans ensgimuentés, et les faire bàtarter près de Ma1ltenoit, chez n'ouvre pas à cette heure."d'ans les boues, arnés d'un bâtoî Oi la veuve Legras. Quelques jours après, - " Alors, enfants, " à it bombe,a lai nême plaisaterie fut tentée à Cats, tit lo Fîttrer 'à la"Mais déjà on ébranle mes volets je près Maintenon, chez ut fermier u boile', Ro efonacr lai porte. Mecrois entendre marcher autour <le ma'a, nom tie Robert ; mais l'éveil était donné bmbard et le ')rétgoi ec-Iovry avisèretdemeure, le bruit du fusil retentit dans sur ces perquisitions extra-politiques, et iar soliteau gisaont sous les feêistrens ' i
le loimtain ; la nuit qui approche m'a- le village s'insurgea. On courut senier nl priret dans leours maîls puissantesvertu qu'il faut quitter la plume pour le tocsin, et la bande n'eut que le temps le bala rent quelque temps pis face seplacer les barres et les verrous, et, <le détaler au plus vite la lrte et, du ueuier cop, la portedeux pistolets sous l'oreiller, chercher La même réception fut faite à la ban- la or e dple sommîîeil qui nou fuit." sauîta sur ses goîîds.de de Charles, à Ytres,près de Motot- A brui, le fermier Trépi accourut.O le voit, pendant ces années de dés- l'Amaury. Il y avait là, cependant, seize Le blouge-di't em le reçut a colsordre, les voleurs avaient la part belle. des bandits les plus déterminés de la de sabre. Le pauvre homme s'enfuit,Aussi, dans Paris nième se forma-t-il troupe : Chassevent, Badines-tu, Vin- criant à l'aide niais la troupe était sn'des bandes organisées sur le patron de cent-leTonnelier, l Gabin-de, m-ersarills an à e'aid ; mai s la sur

la bnded'Ogèrs, t rnferantdesM '- one ei, Gab-de erailes'ses talons et entra avec lui dans la sallela bande l'Orgères, et renfertan dels Mais les paysans étaient sur le qui- basse. Pierre Trépin, jeune homie vi-éléments sriilables. Le chef de ces vive. Les brigands s'enfuirent, après goureux, accourait au secours de sonlbnadits parisies, c'étair Carles Roit- avoir tué un fermier et son fils père, quand Esnard li perça le ventreIon, lit C tarrles-de-Iaris. On comprend nmaintenant pourquoi le d'un coup de sabre.Place sur un autre terrain que les Rouge-d'Auneau avait fait le voyage de Alors commença le pillage. Le fermier,Poulailler, les Fleur-d'Epise ou les Paris et d'où venaient les deux courants sa fille et sa servante furent garrottéslenae-Fraxois, Clarles-aeparis avait (le malfaiteurs qui délibéraient elîz et on leur banda les yeux ; puis on at-dl penser à exploiter la politique, au Langevii, le cabaretier d'Olivet. tacha les femmes aux colonnes du lit,
palt (C vue le ses opératio, coiminer- L' objet de la délibération, c'était un et quatre bandits assouvirent sur cesalales. C'est l qui le premier, isagina projet d'expédition au château <le Gau- malheureuses leur détestable lubricité.les visites doîniclaires, Il organisa une- tray. Ce château, respecté par les pro- La tille du fermier faillit succomber àhande dont les clefs pricipaux, mail cotnsuls de lai 'lerreur, parce que son ces tortures, et sa santé en fut altéréefateurs redoultabîles le père Lapierre- aspect et ses propriétaires n'avaient rien sans retour : la pauvre servante en de-ocer-, ledit Berger, Mesnard-le de seigneurial, était situé à une demi- vint folle.Boucer, let ,rgont-e-i vrity le heure (d'Olivet, dans la vallée de Saint- Pendant que se passalieit ces hor-Noirle PoNtevnrêls, M fou tCyr-et-Val. Il était habité par la famille reurs, les sentinelles arrêtaient les
Noir, le a iontevi-Grê,, Montfoque et Deloynies, famille honorablement repré- fuyards, et les domestiques de la fermelrafiiçois-leMenecy, entendaient le vol t sentée aujourd'hui encore clans l'Orléa- furent amenés dans la maison, le pisto-
a farlon de Cartoucte. nais, et dont le chef était alors Deloy- let sur la gorge. Quand on les eut atta-esdautra vleillfar alo deoyCiarles-de-Paris, vêtu on conîugt nis oau ies-aura , viellard de quatre- ciês, on leur couvrit la tête avec desre, suivi 'u greffier mortant un roulea- viats ins. draps et des couvertures. Puis, les chan-

dea papier sous le bras, montait à cli- Les cieux bandes de Paris et d'Or- delles furent allumées, et les bandits
val avec une vlingtaine de gardes niatte- gèe n'étaient représentées, chez ci- telle t fu ocos tgatrent -a
rnux <le sa fabrique, et faisait la visite geres nîtin eréetecez Lana- brûlèremnt des bouchons et grattrntlès aresa dansiq, le fresat dansles gevin, que par des lieutenants ; niais le suie de lai c'leminée, glir sett noircires arues <ls les feries et dans ts Rouge-d'Anneau était le plus Intelligent le visage.
c'htteaiux. des hommes du Beaiu-François, et il Ainsi déguisés, ils prirent le père Tré-C'est ansi cq'ot 179, ils se tésentè- avait ses épaulettes à gagner : c'était la plp et le condusirent à la porte du jar-renit chez Sanglier, fermier -à Voves 

e ai laeneal odisrnut'eut ie z P a gie f première fois qu'il commandait en chef. dinier Montigny régisse u r t du après <le Palaisea. Vers les dix heures, la troupe, compo- qui abitait un pavillon coduhuniquant
-"Citoyen, mntre tes armes, au nom sée de trente-deux hommes, partit d'o- avec le parc de ailty. " iq vas ap-de la République," dit le faux commis- lvet. Seize d'entre eux étaient montés, peler le jardinier, dit le Rouge-d'Auneausaire. Sanglier livra deux fusils et deux et l'ensemble, malgré la variétél ees ers- u bonhomme, et si tu refuses, tu senspistolets qui furent saisis au nom de la tures, qui eosinençaient au gendare ça." Et il lui mettait la pointe de son
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sabre sur le bas-veîître. MNesuard-le-

Bouclier et. le I)ragoii-de-ýRoliifly liasS

relit leurs mins autour dle la. gor'ge du

malheureux fermier, prêts à serrer, s'il

voulait dlonner Feveil au lieu (le troina

por le ja-rdlliier. Trépin appela -Molitigiiy

i'ili voix étranilglé'e par la peur. La

p>011<' <lu pavillon s'ouvrit et, eni un

clini dVoîil, -Moiti ignîy, sa femmue et Soli

<lia retier, furent garoti ès etci ouîcs

par telle. Le garcon jard'uinieir fut ré-

servé et oit l'emmna pour' lui faire ou-

vrir la porte pincipale du châàteau, au

moyen (lit si ratagelile <pli avait donné

l'enitrée du1 pavillont. M ais, arrivés de-

vauit cette port1e iiildeux ba ttantis. treil

la gée il lia ncul (1'hlomm le eni losa îî ;(,.cs

dle ilrsséparéeîs paridsI<arc de

fi', -Mesîîaril et le Lrgl i tîîrî

ne juigèrentt pas que l'obstacle fut suttfi-

sanlt pour en appeler à la ruse. Ils sal-

siî'eît par lis decux bouts, une forte

écelle' dle jarduinier'i, et eni deuix coups~

tirclut voler la porte cii éclats.

Ilardoin montra au Rugei'uit'l

la1 porte de I)cloyiics ILe père, el l'ava-

laitulie de brigands se précipita danîs miî

chiamibre à coucîher, aul momnt où le

vieillard se levait au bruit. Il fut reîî-

versé, sanglant, et le ltouge-(l'Aulinau

le prit à la gorge et li disanit "1

nîous faut 25,00() francs, vieil lcaa

reur, et eli argenut, sýais-tii ;pas ul'assi-

lilîts. -Oet voilli'z-V0u15 quei< je prenne'

unie pareille somtmne 't répondîit le Vieil-

lard :elîtrez dans mîon cabinet, pieltez

tout."'
Le secr-étaire fut brisé, et les bandiits

y t rouvèrenit 26,00(0 francs eti assigniils,

131 louis eî ci', et 550 francs cil1 écuis.

-'"Il doit avoir plus qIle cela, dlit, Mes-

nard, clîauffoiis-le. - Noît, (lit ilaidouin,

le petit tailleurl, ce n'est pas ici ('ommite

dants les fermnes' volts trouverez tout

danis les meules il n'y a pas di' ca-

eliettes."

Les bandits se r'épandirtîent alors par<

toute la muaison, brisanit les armnoire's

effondranit les, buffets. Le butin ft

énorme. La fer'ne avait iléj-à donné plus

de 5,000 fiaites ; outre 'aî'gent de Dcloy

iles, plus dle 25,01)0 frances furenît tr'oll

vés daîns les trois hiabitationis. Les bi

joux, l'ar'gentterie, avaienit presque uîîî

valeur aussi forte. Un calice, deux bui

rettes, nue patènie et sa soucoulpe, 1<

tout cei argent, furenit trouvés dans 111

vieux c'offre :Mesnar'd, tout eii buv.îli

le viî dle Gautray, dit, ave CcCes vaisel

Sacrés, cachés depuis les mauvais jourf

par la piété du seigneur de Gautray

l'lie messe sacrilège.

Le coffre dans lequel furent trouvé:

ce-s objets, devait amener la puilitiol

de Langevin. Comme il s'acharnait re ronde et fleurie, ýà son costume de r'i-

après la ser'rure - Lîjiisse dlonc cette elle (cimier. A ses (-ôtés étaient un ee

bucelie,dit en passant le ltouige-îl'Aulieluii, hiommen et deux femmues dont les figures,

tuii 'y trouveras que de la farinle. -('a aussi blen (hIle les vêtements, tî'aîi-

uîîe lîuî-be !réponîdit Lanlgevilii c'est c'laii'ft avec c-eux (iu reste de la bandle.

bel et buienlui coffre. ("est 11ol qui l'ai Le jeune hiommne, presque aussi grandi

fait, q1uanud j'étais munisier àl Orléalîs.'' qule le Ba-l'ai:savait de-s tr'aits

l)eloynîes eîiteîiuit l'avenu i niséi'ailo '. î'égîîlicî's, vxpî'essifs. C'ét ait le (Jliat-

ei, quielqlues mois après, Lanîgevini ét G(alihieî', dle soul iioî dc plaine. Mais

coi i la aié( à moriît 1p:a1 le jur'y de Cl e -ieux (fili le eoilai sa iclt miieux liii don-i

tres. L.e petit tailîlur Ilardoiii fut li 1 iaie'nt ('oilie au BeuF'î~ile

lî'îiicît reconnilu, e~t por'tai s tête' simr mi d'Auiger ouI d'Auiger. ()i les diisait

l'échiafanud. frères. Quanit aux deux jeunes feni ,

Sur' le îîîaItiiî, les bandits remiontèrenît 'talenit les deux soeurs Bignoui, la

a cheval, et, un peul avalt 1' jourîî, ils B ,elle-Rose et Marie Rose ;la picatié-

étientu 'à Olivet, (liez Lanigevinu, luii)iM l'e pa:ssait purî être la, femmîîe de Beau-

<li t Oi au î' parSi' dii luin . C'haiquîe a sso- 11:1 iii:<uis. L~a si'i'itîî é'(tait la1 muaîtresse

îié<'ii. ii iîgeîit i'oîit:iali, lîllit <''lt,<u la huluc'

livres. e'tgciercc les effets fuirent 1 (tatl l'ý1-i'siocralle de la balide.

ïii'lietés de c'omlpte il demii par six ul'eî- Mais à l'eixception diu Rouige-dI'Auiîmé-i

Irîe eux, et estimiés à quatre cen'ts I'rano~s (liii, di pr'odit (le sa dernière affair'e,

par' tête. Le' soi' venul, Couisin, qpli a vait s'était aiet é unî c'ostumîîe compillet d'tin-

îles o îiîs eii Loire, s'mbarqu'îîa <lan u e crii 'oyalble, les ci îiiiuailte on soixanitie aui-

gr-osse toile, et dlescndit veitîli le touît ll'î' baniidits affectaienit peu île pré-

aux "francs'' de' 'Tourîs. ti'iitionî Jà l'éléganice. Il y avait l11 des ty-

L'î'xlpédltii de (Gaitruiy fit hioneur pes' de îiaýliiigreîix et dles costumîles de

au CtuuedAin'i.(elle aud'ieleis< ('<ut'deîs Mulailes commtlie jamlais CJallot

entireprlse avil jeté la t''ereur danus 1OI1 n' leu 1 r'êvé di pulus étaanges.

léolis niais, à l'excepîtionl dles duxî Leis célébrîités ie mîanquiaienit pas. Il

hîabitiants dolivet, ses aulteus avaient 3' avaOit 1l), le liorgîie-de louîy (luii, (lès sa

àilap 1.la justice, en se pier'dant parmii lus tendrie enifanice, avait anîlioli'é les

lî's hiordes paisiennies. ou eii se péX Illuis remuarquable's dispositionis. Be'rgen'

giolit (lolis lve ietra iles inconnueIs d'Or- il utvait venu les mîoultons de ses mat-

gèr'es. Nous eni retro uv<'î'îi 5 quielquies- t les. l'île fér'oc'ité niatur'elle eîî taisait

uns ai r'endez-vous dles eliaiff'urs, quii pourl lai bande, luiî sujet d'élite. Ce ii'é-

eut lieu, quelques jourîs après, chez le tai t pas par' enitraîneenit, pal' circîiis-

"'fraîîî-" 1'igolet, eà *ocî'as.ioîî du1 mîar'iage' lanices, niais av ~ec unîe sorte de volupté

dIi Rtotigeý-d'Atumncaii a vec la Bi'llc,-Vi animaille qîu'il Versa il le sanig. Oh1 le vit,

toire. maulaîde et, affaibli par une saigniée

Ce<tte solenniité, decvenue assez ratre al)( idaîiti', bodi'e il lonigs traits son pro-

depuiîs qîuelque tempîs, devait aivoir lui i.~ sanîg <'t demianider quioni le liii fit

c'ar'actèr'e dle gaiieté tout e'xcepitionnfel, ci'ret. 'io e',il suirpassaiit eli îctivi-

coi' 1' vieil éqiuarrisseui avait aîiîoîicô' té, ci ruIse, eii udace, les scélérats les

l'inite'ntionii(de profiter dle la circonîstanice pîlus aguierris. C'était 'oî'gîîeil (cle~ ' lus-

pourî s'uîîir dle soliî <ôtéý à la mière' Jeaii i.t- ei''

neotte, miendhianite et voleuse élIné'ite. Oiyv atasiaîsCtgri,<i

Au jour iîîîiîjuî(', 'Pige'on et le Rougie- Bî'etoyvo'yaite< aussqi det]. liagîîiî ('tlit

d'Auneau frappèrenit à Ili por'te~ du soli- service avîîit assuîréý une' conisidlérationi

terrain de Gucuidieville. ''"Père l'igo- sérieuîse danis la banide d'Orgètes. $on

icet, dit Pigeon, ntouis amnionîs du reu- 1è- vi t 'upistsLusX

-fort. Et il tir'ait par sa lonige une petite sa ie avait été ropendu quis dui

- géîiss. - itiavezvousroîî~ss ce il auvuait été c'ondlamné aux galères datu-S

-giierli, ls eifnts~ (lez alOi'e.lit grande affaîire de Montargis. Nicolîas

ù Chiauny, (lit le Rouge-d'Aiiýii. Face i e pttBacr

Pourquoi qu'il ne la fermle pas mieux', avait étéý condamné àl Angoulêmet Pour

esa por'te «? - Br'avo, enfants., n callAi- vol dle conîfiance, àl la marque, au fouet,

i oua' et Ili rôti ;l'un fera passer l'ait- et à cin ans dle galèr'es. A peinie sorti dle

t tre. Entr'ez, nies petits amnourîs, penîdant i'sil aîvait Volé, dans une église de

s(lue je vais tuer et habiller lai citoyenl- Vend<ômie, le bras de iSalit-BfleheuîL'rC.

lie. Cc liras, oîî le comuprenîd de reste, n'û-

Il y avait déjàl nombreuse comîpagnie tait pas une reliqîuw la dévotion du

<danîs le souterrain. Petit-,Beýaiceroi nie s'adressait qti'tlxI

s C'était d'abord le Beau-Fi'aflois, ro- saints d'argent. Il avait été condamn- A.

1t connîaiss'able à sa taille élevée, à sa figîl- être penîdu, niais la rCvolution, était \'C-
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nue qui avait traité les saints d'argents Je n'avions qu'un'femnîn et queuqu'fois
à la façon du Petit-Beauceron, et qui e C'est d'trop dans le ménage.
avait rendu à la société ce gaillard sans J'en aurons deux, j'en aurons trois,
préjugés. Quen délire queu ramage i

BeauFrançois et Beou avaient ap- Maintenant qu'on peut divorcer,
porté des poules prises à Torsonville, Quen plaisir tous les ans de s'marier.
dans la basse-cour du laboureur Maer-
ehon. Jacques-d'Etanpes avait pris L'expédition de Gautray, avec son ri-quatre oies chez Chambon, à la ferme che butin, avait enfiammé toutes lesd'Ouarville. D'autres fournissaient le têtes, et fait au Rlouge-d'Auneu .vin, le pain, les légumes. L'immense parti sérieux dans la bande. Le Beau-marmite du père Pigolet chantait déjà François sentit la nécessité de relever
sur un vaste feu de sarments, et les fem- son autorité par quelque coup d'éclat.mes couvraient de pots, d'assiettes et Mais sa première tentative fut uln M
de verres la longue table du festin. compte.

On procéda d'abord fà la double céré- Une dizaine d'hommes choisis furentmnonie des mariages. La célébration en désignés par lui pour piller, dans la
fut passablement sommaire. Le vieux nuit du il janvier 17W., la ferme de la
Lejeune, ce bandit invalide que sa sou- veuve Mauguin, près de Ville-Sav etane en loques et son bréviaire avaient La porte enfoncée, selon les règles orinstitué de plein droit "curé (les piu- dinaires, la pauvre veuve et ses troisgres," revêtit son costume officiel, et, domestiques furent bientôt garroités et
s'établissant sous le soupirail, marmotta réduits à assister au pillage. Brigand
dans son livre quelques prières sacri- et le Petit-Limousi a faisaient les pa-
lèges, entrecoupées de gaudrioles et de quets. Le Rouge-d'Aneai toujours
jurons. Puis, Beau-François et Chat- "faratid, s'était approprié une belleGauthier prirent chacui un bâton, et les culotte de ratine, up gilet de toile d'O-
étendirent à trois pieds de terre ; ch- range et une belle chemise neuve. Ique bâton touchant le bout de l'autre, venait de jeter avec mépris sa Chenl-Le Rouge-d'Auneau, paré de ses plus se sordide, so vieux gilet à manches
beaux atours, les cheveux coquettesnt et son pantalon frangé, lorsque, toutnattés cadenettes, les breloques au à coup, QuatreSous, resté en sentinellegousset, le mouchoir de soie "à la na- cria : "A la raille 1"tion" (orné le canons et de bonnets rou- Deux femmes revenaieft de la veillée,ges) noué en cravate, l'habit frétillant et on voyait courir des lumières dans
aux longues basques, le pantalon perdu Ville-Sauvage. Les bandits détalèrent etdans des bottes molles a glands de soie, le Rouge-d'Auneau partit comme les au-et tenant à la main son "pouvoir exécu- tres, sa chemise, sa culotte et sa vestetif," C'est-à-dire une énorme cane en sous le bras, n'ayant pour tout vêtementspirale, se présenta le premier devant que son chapeau et ses souliers.les bâtons, tenant par le petit doigt de Au tournant du mur de lt ferme dela main gauche la Belle-Victoire. Brauns, es pas précipités se firent en-

-"Gueux, veux-tu de la gueuse ' dit tendre. Des hommes embusqués se le-
Lejeune. C'était la formule consacrée vaent de tous côtes et des armes brl-
- "Oui. gueux," répondit le lieutenant. " laient. La fuite des bandits se changea
-"Gueuse, veux-tu du gueux 'i' - "Oui, en une course désordonnée. Malgré songueux." - Alors, "saute gueux." costume succinct, le Rouge-d'AuneauEt le Rouged'Aun a s'élança légè- avait des ailes ; le Beau-François dévo-renient par-dessus les deux bâtons lin- rait le chemin de ses 'énormes enjam-mobiles. Quand la Belle-Victoire se pré- bées. Tout à coup, un véritable feu de tsenta à son tour pour sauter, les bâtons file partit de derrière une meul de s'inclinèrent galamment devant la plus paille un bruit sourd se it entendre ur ejolie fille de la bande, après les deux le chemin que les bandits venaient d e Bignon. 

traverser et qui, seul, les séparait encore PdNous laissons à penser les quolibets lii- des bois de Saint-Arnoult. -"Qui est-ce cdeux que la cérémonie dut faire éclore, qui est tombé-là ?" dit d'une voix lur- rquand vint le tour du vieil équarrisseur périeuse et contenue le Beau-François
et de son ignoble compagne. Puis l'or- en s'arrêtant derrière les premiers aigie succéda A ces immondes épousailles bres. -"C'est le Petit Limo sin-.- Pqui donnèrent à Plus d'un bandit la ten- Blouse ; il en tient," répondit Brigand. Itation d'un divorce. Ce ne fut pas sans "Va le chercher, ou je t'assomme. Je neInquiétude que les deux Bignon enten- veux pas leur laisser la peau de ce petitdirent, au dessert, leurs maris chanter, imbécile pour nous faire reconnaître.' den choeur la chanson, alors en vogue, Brigand obéit en grommelant, et cinq 1du père Luron minutes après il revint, traînant par les s

jambes un Cadavre dont la tête et les
bras heurtaient, avec un son mât, les
iPierres de la route.

Sans-Orteaux et Frangois-deMenecY
chargèrent le corps sur leurs épaules,
et la troupe s'enfonea sous bois, ayant
à l'arrière-garde le Borgne-du-3Mans et
Beau-François qui jeta un dernier coup
d'oeil sur les lumières errantes du ha-
meau, et, menagant de son bâtol d'-

pine, murmura sourdement - "Mes
gars( de VilleýSauvage, nous nous rever-
rons."

Ils allaient se revoir en effet, mais
plus tôt que ne le pensait le chef des
bandits. Une fois enfoncés dans le bois
de Saint-Arnoult, Beau-François et ses
hommes se crurent sauvés. A la premiè-
re clairière, ils amassèrent des broussail-
les et firent du feu, en gens qui se SOn-
tent chez eux. Mais les hommes de Ville-
Sauvage avaient suivi les bandits l la
trace. Ils les virent autour du feu dont
les reflets rougeâtres éclairaient le
corps du Petit-Limousin, dans lequel
Brigand venait de reconnaître un reste
de vie. Brigand se penchait vers Son
camarade pour lui introduire dans la
bouche sa gourde à eau-de-vie, quand un
coup de feu retentit et une balle vint
lui fracasser la jambe gauche.

Plusieurs coups de feu se succédèrent;
les balles sifflaient et faisaient voler les
étincelles dans le brasier. Les bandits,
éperdus se sauvèrent dans les fourrés.
sans chercher,cette fois,ù emporter leurs
camarades. Le Rouge-d'Auneau cournt
jusqu'au petit jour, perdant un à un ses
souliers et déchirant ses pieds sur les
cailloux que recouvrait la neige. Onl
l'eût suivi au sang comme une bête faU-
ve démontée. Sur le matin, il trouva,
dans les vignes d'un coteau qu'il gravis-
sait, un vigneron dont les bons sabots
e tentèrent. -"Veux-tu me vendre tes

abots, dit-Il ià. l'homme, je t'en donne
douze sous." Le vigneron, peu rassuré
en présence de ce bandit haletant, aux
cheveux rouges, à l'oeil torve, au cos-
unie en désordre, consentit. Le Rouge-
d'Auneau donna une pièce de douze sous
t chaussa les sabots ; puis, il reprit sa
ourse alourdie. Mais le vigneron n'eut

pas plutôt regardé sa pièce qu'il la re-
onnut fausse, et, courant après le cou-
eur, Il le menaça de le clouer, comme
In lézard, avec un échalas pointu. Le
Rouge-d'Auneau chercha une bonne
lèce et la donna. Décidément, la jour-

née était mauvaise.
Quant aux deux blessés du bois Saint-

Arnoult, ils furent ramassés par les gens
e Ville-Sauvage. On les conduisit dans
a prison de )Dourdan. Le Petit-linou-
in y mourut au bout de quelques jours.

(A suivre.)


